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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Décret N° 100/068 du 28 avril 1990 portant réor
ganisation du centre de perfectionnement et de 
formation en cours d'emploi« C.P.F.» 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pouvoirs législatif et réglemen
taire spéci alement en ses articles 3 et 5 ; 

Vu le décret-loi nO 1/23 du 26 juillet 1988 por
tant- cadre organique des établissements publics 
burund ais spéci alemen t en son . article 53 ; 

Vu le décret N° 100/64 du 3Q juin 1977 portant 
Statut de la Fonction Publique tel que modifié à ce 
jour ; 

Vu le décret nO 100/28 du 17 février 1981 portant 
organisation du Ministère de la Fonction Publique; 

Vu le décret nO 100/42 du 12 avril 1983 portant 
principes de perfectionnement et de formation ad
ministratifs en cours d'emploi des cadres de l'Etat ; 

Revu le décret nO 100/148 du 8 novembre 1979 
porant création du Centre de Perfectionnement et 
de Formation en Cours d'Emploi «C.P.F.» ; 

Sur proposition du Ministre de la Fonction Pu
blique et après avis conforme du Conseil des Ministres, 

c 	 Décrète : 

CHAPITRE 1. 

Dénomination, Siège, Mission. 

Art. 1. 

Le Centre de Perfectionnement et de Formation 
en cours d'emploi, en abrégé « C.P.F. »ci-après dé
nommé» le Centre» est un établissement public à 
caractère administratif placé sous la tutelle du 
Ministre de la Fonction Publique ci-après désigné 
«Ministre de tutelle». . 

. Art. 2. 

Le siège du C.P.F. est fixé à Bujumbura. Il peut 
être transféré en tou t autre lieu du territoire de la 
République du Burundi SUr décision du Conseil 
d'Administration après approbation du Ministre de 
tu teUe. 

Art. 3. 
, 

Le C.P.F. a pour mission: d'assurer le perfection
nement et la formation en cours d'emploi des person
nels chargés de l'Administration et d~ la Gestion des 
Secteurs Public et Parapublic. 

A 	 cette fin : 

1° Il organise des actions visant la promotion profes
sionnelle des personnels de l'administration pu
blique et du secteur parapubIic, 

2° Il participe aux études des besoins en personnels 
de l'administration publique, 

3° Il étudie et promeu t les méthodes et les techniques 
d'évaluation des besoins de planification et de 
réalisation des actions de perfectionnement et de 
formation en COUrS d'emploi, 

4° Il organise et diffuse, à l'aide des publications di
verses, une documentation dans le domaine de 
l'administration et de la gestion, 

5° Il conseille les administrations et les organismes 
parapublics et privés dans le domaine de sa com
pétence, 

6° Il assure la formation des formateurs et organisa
teulS du perfectionnement et de la formation en 
couts d'emploi, 

Accessoirement, des agents du secteur privé peu
ven t être autorisés à participer à certaines actions 
de formation suivant les modalités déterminées par 
le Directeur du centre après avis conforme du 
Conseil d'Administration. 

CHAPITRE II. 

Organisation administrative. 

Art. 4. 

Le Centre est administré par un Conseil d'Admi
nistration dont les décisions sont exécutées par la 
Direction du Centre sous la tutelle administrative du 
Ministre de la Fonction Publique. 

Section 1. 

Du Conseit d'Administration. 

Art. 5. 

Le Conseil d'Administration est composé de la fa
çon suivante : 

a) 	 trois membres représentant l'Administration Pl!
blique 
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b),unIl).t}mb.r~~om:m~àc{itre personnel en raison de 
sa compétence' 

c)' uri membre représentant le personnel du Centre 
d) deux membres représentant les secteurs parapu

MiG, et ·-privé; 

Art. 6. 

Le Président et les membres du Conseil d'Admi
nistration sont nommés par le Président de la Répu
bli'que SUr proposition du Ministre de tutelle. 
Le mandat des membres du Conseil d'Administra
tion est de trois ans renouvelables. 

Art. 7. 

Sous réserve des instructions du Gouvernement, 
le Conseil d'Administration définit les orientations 
de l'aètion du C.P.F. 

A cette fin, il adopte le règlement intérieur du 
Centre et prend toutes les décisions nécessaires à 
son administration : 

- Il propose le budget prévisionnel de l'exercice à 
venir et approuve après examen les comptes de 
l'exercice écoulé ; 

- Il veille à l'exécu tion de ses décisions 
- Il approuve le programme d'activités et le rapport 

annuel du C.P.F. élaborés par son Directeur. 

Art. 8. 

Le Conseil d'Administration se réunit au moins 
une fois par trimestre SUr invitation de son' président. 
Le Conseil d'Administration peut également tenir des 

fi réunions extraordinaires au tan t de fois que de besoin 
" à l'initiative de son président ou SUr demande du Direc
i'i,1 teur du Cen tre ou des deu x tiers de ses membres. 

lit 
1 D'se réunit obligatoirement dans la période qui pré

cède la fin de l'exercice pour l'adoption du budget et 
en début prévisionnel de l'exercice pOUl l'approbation 
des comptes de l'exercice écoulé. 

Art. 9. 

Le Conseil d'Administration est valablement réu
Hl: lOrSque la majorité absolue des membres son t pré

, sen 1:s :oU repré~en tés. , 

Art. 10. 

Les décisions du Conseil d'Administration sont 
à la majoJ;ité :simple des voix des membres présents 
ou représentés. En Cas de partage de voix celle du 
président est prépondérante. 

Art. 11. 

,>rLr,~r:ne,m~tes -du Conseil ont droit à des jetors de 
1 ~ 	 présence. Les dépenses du Conseil d'Administration 

sont portées SUr le compte des frais généraux du 
Centre. 

i '"',. 

!-; " .... Art. 12. 

Les décisions et délibérations du Conseil d'Admi
nistration sont consignées dans un pIocès-verbal et 
envoyées au Ministre de tu telle à la diligence du Pré
sident du Conseil dans un délai ne dépassant pas huit 
jours à compter du jour de leur adoption. 

Art. 13. 

Sans préjudice des poursuites judiciaires ou disci
plinaires en raison des infractions ou autres fautes 
commises dans l'exercice de leur mandat, les membres 
du Conseil d'Administration peuvent, en cas de 
négligence ou d'incompétence, être révoqués de leur 
mandat par décisoin du Président de la République 
prise SUr rapport du Ministre de tu telle. 

Section II. 

De la direction du Centre. 

Art. 14. 

L'exécution des décisions du Conseil d'Administra
tion et la gestion quotidienne du Centre sont con
fiées à un Directeur assisté d'un Directeur Adjoint 
chargé des Etudes et d'un Directeur Adjoint chargé 
de l'Administration et des finances. Le Directeur Ad
joint chargé des Etudes remplace le Directeur du 
Centre pendant son absence. 

Art. 15. 

Le DÏIecteur -et les Directeurs Adjoints sont nom
més par le Président de la République SUr proposition 
du Ministre de tu telle. Leur mandat est de quatre 
ans. Il peut être renouvelé sans limitation par décret 
sur proposition du Ministre de tu telle après avis du 
Conseil d'Administration. 

Art. 16: " 

Sans préjudice des poursuites judiciaires en raison 
des infract:ons commises dans l'exercice de leUrs 
fonctions, le Directeur et les Directeurs Adjoints peu
ven t être révoqués à tou t moment par décision du 
Président de la République prise Sur rapport du 
Ministre de tu telle. 

-~, 
'4IJ 

Section II1. 

De là tutelle administrative. 

Art. 17. 

Le Ministre de tu telle doi t annuler toute décision 
du Conseil d'Administration ou du Directeur contrai
re à la loi ou aux,~tatu ts du Centre. Cette annulation 
est opposable à ,'t'ous les tiers concernés. 

Art. ,18; 

Le Ministre de tutelle peut également procèd~r'à 
l'annulation de toute décision c!li Conseil d'Adminis

~.', ~;.'".j ;j;l1 

" 



tration qu'il estime contra}re à l'intélêt général. Cet
te annulation doit intervenir dans les quinze jours à 
dater du jour de la notification de la décis:on en cau
se au Ministre de tutelle. Elle n'est pas opposable aUx 
tiers de bonne foi. 

Art. 19. 

Le Ministre de tutelle peut prendre toutes mesures 
utiles en se substituant au Conseil d'Administration 
lorsque celui-ci, malgré deux avertissements suc
œssifs, manque d'exécu ter les obligations qui lui 
incomben t en vertu de son statu t ou de la réglemen
tation en vigueur. 

CHAPITRE III. 

Organisation financière et contrôle. 

Section 1. 

De l'organisation financière. 

Art. 20. 
L'Etat affecte au Centre des immeubles et maté

riels nécessaires à la réalisation de, son objet dont la 
désignation et l'estimation sont portées sur un in
ventaire visé par le Minishe de tutelle. Cet inventaire 
est tenu à jour par la Direction au fur et à mesure 
des affectations nou velles et des aliénations régulière
men t au torisées. 

Art. 21. 

; Les ressOUrces du Centre proviennent notamment 
, 

des: 
f - subventions annuelles de l'Etat! 

dons et legs des particuFels préalablement agréés ) 
par le Ministre de tu telle! 
recettes de l'a'de log'stique et technique accordée i 
aux organismes publics ou privés demandeurs 

- emprunts réguliè.ement autorisés 
versements effectués par les enheprises publiqueso ou privées 
moyens qui lui sont alloués au titre de l'assistan
Ce technique. 

Art. 22. 
Les dépenses du Centre comprennent notamment 

-les frais d'acquisit;on, de location et d'entretien 
des immeubles et du matériel nécessaires àlaréali
sation de sa mission 

- la rémunération des personr.els et les charges so
ciales 

-les remboursements d'emprunts 
-les frais généraux d'a,dministration. 

r Art. 23. 

! L'exercice· comptable du ~.c'Cntre cQI'P6Sp9nd à 
r année civile. ~ 

r 
Art. 24. 

1 Les dépenses du Centre sont engagés par le Direc
1 

teur du Centre et le Directeur chargé de l'admi

t 
l 
! 

= 
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nistratIon. Toutefois les marchés et les contrats 
dont le montant est supérieur au plafond fixé par le 
Conseil d'Administration ne peuvent être signés ou 
engagés qu'avec l'approbation préalable du Conseil 
d'Administration. 

Art. 25. 

Tou t chèque, virement, autorisation de sortie 
d'espèces ou autre mode de payement aU comptant 
ou à terme doit être signé conjointement par le 
Directeur Adjoint chargé de l'Administration. 

Section II. 

Du contrôle financier. 

Art. 26. 

Les comptes du Centre sont placés sous le contrôle 
permanent d'un commissaÎ1e aUx comptes désignés 
par le Ministre ayant les finances dans seS attribu
tions pour une durée de trois ans renouvelable. 

Art. 27. 

Dans l'accomplissement de sa mission, le commis
saire aux comptes a un droit illimité de consultation 
et de vérifjcation des divers documents comptables 
Il peut consulter sur place tous les documents et 
écritures du Centre, demander toutes justifications 
et renseignements sur les activités et les comptes 
du Centre. 

Art. 28. 

La rémunération du commissaire aux comptes est 
fixée par le Conseil d'Administration et est portée 
aux comptes des frais généraux du Centre. 

Art. 29. 

Le commissaire aux comptes est tenu d'adresser 
un rapport spécial aU Ministre de tu telle. au Ministre 
des Pinar.ces, au Procureur Général de la République 
et au PrOCUreur Génèral près la Cour des Comptes 
chaquè fois qu'il découvre des irrégularités susceptibles 
de recevoir une qualification pénale à charge des 
responsables de l'établissement. 

CHAPITRE IV. 

Du statut du personnel. 

Art. 30. 

Le personnel du Centre comprend 

- des fonctionnaires affectés aU Centre ou détachés 
auprès de lui 

- des agents sous contrat. 

Art. 31. 

Conformément à l'article 50 du déCret-loi portant 
cadre organique des établissements publics buru
ndais, le règlement intérieur du Centre précise les 
modalités de rècrutement, d'avancement de traite~ 
ment et de grade des diverses catégories d'agents. 
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Le Règlement Intérieur est adopté par le Conseil 
d'Administration dans les conditions prévues par l'ar
ticle 7 du présent décret. Il ne devient exécutoire 
qu'après approbation du Ministre de tutelle. 

Art. 32. 

Les litiges opposant les fonctionnaires affectés aU 
Centre ou détachés auprès de lui sont tranchés se
lon les règles de fond et procédures posées par le sta
tut de la Fonction Publique, le Ministre de tutelle 
jouant le rôle d'autorité hiérarchique aU dernier 
degré. 

1 

Art. 33.1 : 

Les agents contractuels sont soumis aux disposi
tions de la législation du travail ainsi qu'aux règles 
statutaires fixées par le règlement intérieur du Centre. 

CHAPITRE VI. 

Ji
1 Disposition Finale. 

Art. 34. ' 

l' 
~. Les présents statuts abrogent et remplacent les 
p 

~t 
i Décret-loi nO 1/012 du 3/05/1990 portant modifi 1 ;

cation de l'article 28 de la loi nO 1/1 du 3 jan
vier 1976 portant S TATUTS DE LA B.R.B. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pou voirs législatif et réglemen
taire. . 

. \ Revu la loi nO 1/1 du 3 janvier 1976 portant sta
tuts de la B.R.B. en son article 28, 

Sur proposition du Ministre des Finances, 

Après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète : 

Art. 1. 

L'article 28 de la loi nO 1/1 du 3 janvier 1976 por
tant statuts de la B.R.B. est modifié comme suit: 
«La B.R.B. peut, enfin, moyennant son accord pré
alable. accepter la mobilisation de prêts à moyen ou 
long terme consentis par des banques ou autres Insti 
tutions financières, pour des investissements pro
ductifs agricoles, industriels ou pour la construction 
de maisons d'habitation présentant un intérêt social

ri évident. L'intervention de la Banque peu t atteindre 
• 100 %... 

1. 

statuts fixés par le décret nO 100;148 qu 8 novembre 
1979 portant création du C.P.F. 

Art. 35. 

Le Ministre de la Fonction Publique est chargé de 
l'exécution du présent décret qui entreen vigueur 
le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 28/4/1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Didace RUDARAGI. 

Art. 2. 

Toutes dispositions antérieures contraires au pré
sent décret-loi sont abrogées. 

Art. 3. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'exécu
tion du présent décret-loi qui entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à BUjumbura, le 3 Mai 1990 . 

Pierre BUYOY A, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre 

et Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Finances, 

Gérard NIYIBIGlRA. 

Vu et scellé du Sceau de la République du Burundi, 

Le Ministre de la Justice, 

Evariste NIYONKURU. 
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Décret nO 100/069 du 3 Mai 1990 portant disso
lution et liquidation de la Société d'Elevage de 
GIFURWE «SOCEGI». 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1 /31 du 24 octobre 1988 por
tan t Organisation des pou voirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu le décret-loi nO 1/027 du 28 septembre 1988 
portant cadre organique des Sociétés de Droit Public 
et des Sociétés d'Economie Mixte de Droit Privé; 

Revu le décret nO 100/136 du 18 juin 1981 portant 
création d'une Société d'Elevage dénommée «Socié
té d'Elevage de Gifurwe » en abrégé «SOCEGI» spé
cialement en son article 46; 

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture et 
l'Elevage ; 

Après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète 
:. 

Art. 1. 
La Société d'Elevage de Gifurwe, Société de Droit 

Public est dissou te. 

Art. 2. 

Sont nommées liquidateurs de la Société d'Eleva
ge de Gifurwe les personnes ci-après: 

Messieurs 1. MUSHENZA Sylvestre 
2. MUHITIRA Arthémon 

Ordonnance ministérielle nO 120/170 du 7 mai 
1990 portant modification de l'ordonnance mini
stérielle nO 120/160 du 13 mai 1986 portant agré
ment' de la S.A.R.L. ACF-BURUNDI comme en
treprise prioritaire décentralisée 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Le Ministre dèS Finances, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pouvoirs législatif et régleme
ntaire en son article 4 ; 

Vu la loi nO 1/005 du 14 janvier 1987 portant Cor
de des Investissements du Burundi 

.; 

'i 
Vu l'Ordonnance Ministérielle nO 120/284 du 23 

juillet 1986 modifiée par l'Ordonnance ministérielle 
nO 120/139 du 30 avril 1987 portant fixation des 
critères à remplir pOUr bénéfier des avantages du Code 
des Investissements; 

Art. 3. 

. Les liquidateurs sont tenus de transmettre au Mi
nistre de tu telle un rapport Sur la liquidation dans 
un délai n'excédant pas six mois. 

Art. 4. 

Le boni de la liquidation sera réparti au prorata 
des droits attachés aux actions. 

Art. 5. 

Toutes dispositions antérieures et contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 6. 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage est 
chagé de l'exécution du présent décret qui entre en 
vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 3 Mai 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et 

Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre de l'Agriculture 

et de l'Elevage, 


JUMAINE Hussein. 

Revu en son article 2 l'ordonnance ministérielle 
nO 120/160 du 13 mai 1986 portant agrément de la 
SARL ACF-BURUNDI comme entreprise priori 
taire décentralisée pour l'extension d'une pl1llltation 
de quinquina à GASASIRA ; 

Considérant que la société ACF-BURUNDI 
n'a pas pu bénéficier des avantages du Code des 
Investissements octroyés en vertu de l'ordonnance 
précitée ; 

Sur avis de la Commission Nationale des Investis
sements en sa séance du 16 janvier 1990 et après dé
libérations du Conseil des Ministres en sa séance du 
5 avril 1990, 

Ordonn~rif 

Art. 1. 

La SARL ACF-BURUNDI est autorisée à béné
ficier de l'avantage particulier suivant en application 
des articles 18 et 25 du Code des Investissements: 

- Exemption d'impôts SUr les bénéfices pour les an
nées 1991 et 1992. 

i 
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Art. 2 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 7 Mai 1990 

Ordonnance ministérielle nO 120/ 171 du 7 mai 
1990 portant agrément 'du fonds national de ga
rantie comme entreprise prioritaire 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan. 

Le Ministre des Finances, 
: .( Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por

tant organisation des pou voÎIs législatif et réglemen
taire spécialement en son article 4 ; 

Vu la loi nO 1/005 du 14 janvier 1987 portant Co
de des Investissements du Burundi ; 

Vu le décret nO 100/121 du 14 juin 1988 portant 
Statut du Fonds National de Garantie; 

Vu l'ordonnance ministérieÏIe nO 120/284 du 23 
juiIJet 1986 modifiée par l'ordonnance ministérielle 
nO 120/139 du 30 avril 1987 portant fixation des cri
téres à remplir pOur bénéficier des avantages du Co
de des Investissements ; , 

Considérant que le programme d'activités du Fonds 
National de Garantie : 

présente tant dans le domaine du financement 
que dans celui de la technique des garanties jugées 
suffisantes ; 

- permet la créa tion d'ut:e nou velle insti tu ton fin an

cière des entreprises de production, 

et que pour ces raisons, il présente un intérêt priori

taire ; 


Sur avis .de la Commission Nationale des Investis
sement en sa séance du 16 janvier 1990 et après dé
libération du Conseil des Ministres en sa séance du 5 
Avril 1990, 

Ordonnent 

Art. 1. 

Le Fonds National de Garantie est agléé comme 
entreprise prioritaire et ce pour la réalisation du pro-

Décret-loi nO 1/013 du 11 mai 1990 portant 
modüication de certaines dispositions du livre 
II du code général des impôts et taxes. 

" 
ti 

Vu le 

Le Présiden,t de la République, 

décret-loi nO 1/031 du 24 octobre 1988 por-

Le Premier Ministre et 
et Ministre du Plan, 

Adrien SI BOMANA. 

Le Ministre des Finances, 

Gérard NIYIBIGIRA. 

• 


jet tel qu'il a été soumis aux avis de la Commission 
Nationale des Investissement et comportant : 

l'octroi de garantie ou contre garantie aux crédits 
à court, moyen et long terme accordés par les banques 
et les au tres ius ti tu tions financières du Burundi au x 
promoteurs sans garantie réelle ou personnelle suffi
sante. 

- un apport en capital estimé à trois cent trente et 
un millions de frar:cs burundi (331.000.000 FBU) ~ 

- un programme d'investissement estimé à dix 
millions neuf cent vingt quatre mille quarante 
francs Burundi (10.924.040 FBU) 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et SUr base des spécifications chiffrées con
tenues dans le dossier présenté à IaCommission Natio
nale des Investissements et approuvé par le Conseil 
des Ministres, le Fonds National de Garantie est au
torisé à bénéficier de l'avantage particulier suivant en 
application de l'article 18 du Code des Investis
sements : 

- Exonération d'impôts sur les revenus mobiliers 
pour une période de 5 ans. 

Art. 3. 

La présente Ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. ~I 

Fait à Bujumbura, le 7 mai 1990. 

Le Premier Ministre et 

Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Finances, 

Gérard NIYIBIGIRA. 

tant organisation des pouvoirs législatif et légleme
ntaire ; 

Revu en ses articles 84 et 94 dernier paragrahe, la 
loi du 21 septembre 1963 relative à l'impôt sur les re
venus telle que modifiée à ce jour ; 



i '. 

Sur proposition du Ministre des Finances et après 
avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète 

Art. 1. 

L'article 84 est modifié comme suit : 

Pour les personnes physiques, l'impôt est fixé à : 

0% pour la première tranche 
de revenus de o à 100.000 F 
12 % pour la tranche de 100.001 à 200.000 F 
15 % pour la tranche de 200.001 à 300.000 F 
19 % pour la tranche de 300.001 à 400.000 F 
23 % pour la tranche de 400.001 à 500.000 F 
27 % pour la tranche de 500.001 à 600.000 F 
31 % pour la tranche de 600.001 à 700.000 F 
35 % pour la tranche de 700.001 à 800.000 F 

V 40% pour la tranche de 800.001 à 900.000 F 
41 % pour la tranche de 900.001 à 1.000.000 F 
43 % pour la tranche de 1.000.001 à '2.000.000 F 
47% pour la tranche de 2.000.001 à 3.000.000 F 
55 % pour la tranche de 3.000.001 à 4.000.000 F 
60 % pour le surplus 

Art. 2. 

Le dernier paragrahe de l'article 94 de la loi du 
21 septembre 1963 relative à l'impôt SUr les revenus 
est supprimé. 
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Art. 3. 

Toute disposition antérieure contraire au présent 
décret-loi est abrogée notamment l'article 7 de la 
loi nO 1/194 du 20 août 1975. 

Art. 4. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'exécu tion 
du présent décret-loi qui entre en vigueur le 1er mai 
1990. 

Fait à Bujumbura, le 11 mai 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de République, 

Le Premier Ministre et 
Ministre du Plan, 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Finances, 

Gérard NIYIBIGIRA. 

Vu et scellé du sceau de la République, 

Le Ministre de la justice, 

Evariste NIYONKURU. 

Décret nO 100/070 du 14/5/90 portant modifica
tion des statuts de J'institut supérieur de gestion 
des entreprises. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pouvohs législatif et réglemen
taire ; 

Vu le décret-loi nO 1/024 du 13 juillet 1989 por
tant cadre organique des administrations personna
lisées de l'Etat ; 

Vu le décret-loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 por
tant réorganisation de l'Enseignement aU Burundi ; 

Vu la loi nO 1/14 du 25 mai 1983sur laCollation des 
Grades Académiques ; 

Vu le décret nO 100/177 du 23 Novembre 1988 por
tant organisation du 
du Plan ; 

Premier Ministère et Ministère 

Revu le décret nO 100/94 du 17 juin 
création de l'lnsti tu t Su pér.ieur de 
Entreprises ; 

1987 portant 
Gestion des 

Sur proposition du Ministère ayant le Plan dans 
ses attribu tions et après avis conforme du Conseil des 
Ministres, 

Décrète : 

CHAPITRE L 

Dénomination -Mi ssion -Statut j uridiq ue -Siège. 

Art. 1. 

L'lnstitu t Supérieur de Gestion des Entreprises 
en abrégé I.S.G.E. ci-après dénommé « l'Institut» 
est une administration personnalisée de l'Etat, do
tée d'une personnalité juridique, d'un patrimoine et 
d'une autonomie de gestion. Il est placé sous l'auto
rité du Ministre ayant le Plan dans ses attributions. 

Art. 2. 

L'Institut est chargé de la spécialisation et du per
fectionnement en gestion. Il assure à cet effet une 
triple mission : 

a) réaliser, par priorité, la spécialisation et le perfec
tionnement des cadres exerçant les fonctions de ge
stion dans les entreprises publiques et privées ; 

b) recycler par des stages, séminaires et conférences 
spécialisés les personnels chargés de la gestion des 
enheprises citées à l'alinéa précédent ; 

c) organiser et diffuser à l'intention des dites entre
prises et à l'aide de publications diverses, une docu
mentation dans le domaine de la gestion. 
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Art. 3. 

'L'Institut a son siège à Bujumbura. Le siège peut 
être transféré en tout autre lieu du territoire du 
Burundi sur décision du Ministre ayant le Plan dans 
ses attribu tions. 

CHAPITRE II. 

~ . Organisation administrative. 

Section. 1. 

De la Direction. 

Art. 4. 

L'Institut est placé sous la direction administra
ti ve et financière d'un Directeur nommé par le Pré
sident de la République sur proposition du Ministre 
ayant le Plan dans ses attributions. 

Le Directeur est assisté par un Directeur-Adjoint 
rf 	 nommé par le Président de la République sur proposi

tion du Ministre ayant le Plan dans ses attributions. 

Art. 5. 

Le Directeur dirige et contrôl~ les activités journa
lières de l'Institut conformémént aux dispositions 
légales et réglementaires et suivant les directives du 
Ministre ayant le- Plan dans ses attributions et sous 
l'assistance et le contrôle du Conseil d'Adminis
tration. Il est le représentant de l'Institfit et en cette 
qualité, il dispose de tous les pouvoirs nécessaires pour 
aSSUrer la gestion et la coordination de toutes les ac
tivités. 

Art. 6. 

En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur, 
il est remplacé par le Directeur -Adjoint qui est char
gé d'expédier les affaires courantes. 

Art. 7. 

L'Institut est organisé en deux services 

Le service académique qui coordonne les activités de 
nature académique ainsi que la gestion des dossiers 
des professeurs et des étudiants; le service admi
nistratif qui coordonne les activités de nature admi

~: nistrative. 
Le Directeur-Adjoint est chargé particulièrement 

de coordonner le fonctionnement du service admi
nistratif. 

Section Il. 

Du Conseil d'Administration. 
Art. 8. 

Le Conseil d'Administration de l'Institut est com
posé de 5 membres répartis comme sui t : 

- Deux représentants de l'Administration Publique 
dont le Directeur de l'Institut; 

Unrepresent an tdespersonnels enseignant et 
administratif. 

- Un représentant des entreprises du secteur public; 
- Un représentant des .entreprises du secteur privé. 

Art. 9. 

Les membres du Conseil d'Administration sont 
nommés par le Président de la République SUr proposi
tion du Ministre ayant le Plan dans ses attributions. 
Le mandat des membres du Conseil d'Administra
tion est de quatre ans et est renouvelable. En cas de 
négligence ou d'incompétence, tou t membre peu t avoir 
son mandat écourté. Dans ce cas le remplaçant achè
ve le mandat en COurs. 

Art. 10. 

Les membres du Conseil d'Administration ont droit 
à des jetons de présence. 

Art. 11. 

Le Conseil d'Administration peut inviter à titre oc
casionnel des personnes non membres pour l'éclairer 
SUr des points précis. Ces personnes n'ont pas de voix 
délibérative. 

Art. 12. 

Le Conseil d'Administration a une mission générale 
d'assistance et de contrôle de la direction. Il fixe, 
dans le cadre des directives données par le Ministre 
ayant le Plan dans ses attributions l'action de l'Insti 
tut; Il adopte le règlement d'ordre intérieur de l'Insti 
tut, le projet de statut du personnel et des étudiants 
et le règlement comptable; Il statUe SUr tout le pro
jet d'aliénation du patrimoine formulé par la Direc
tion; il se prononce sur toute question lui soumise 
par la Direction ou par le Ministre dont relève 
l'Institu t. 

Art. 13. 

Le Conseil d'Administration élabore son règlement 
d'ordre intéIieur et le soumet à l'approbation du Mi
nistre ayant le Plan dans ses attributions. 

CHAPITRE III. 

Organisation 	Pédagogique. 

Section 1. 

Des Cycles d'Enseignement. 

Art. 14. 

L'Institu t dispense : 

1 - Une formation supérieure de longue durée orga
nisée en deux cycles : 

a) un premier cycle de mise à niveau dont les modules 
sont déterminés par le Ministre ayant le Plan dans 
ses attribu tions. 
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b) Un second cycle de spécialisation; les options de 
spécialisation ainsi queles modules qui les composent 
sont déterminés par le Ministre ayant le Plan dans 
ses attributions. 

2 - Des cycles courts pour les cadres moyens dans 
chacun des modules énumérés ci-dessus. 

Art. 15. 

Les enseignements de l'Institut s'étalent sur une 
période qui dépend du cycle et de la spécialisation 
choisie. Ils comprennent, après une introduction 
théorique, des travaux pratiques, des études de cas, 
de'> stages, des conférences et des séminaires. 

Art. 16. 

Les enseignements de l'Institut sont assurés par 
des praticiens ou experts permanents, ou encore, si 
besoin est,par des praticiens ou experts vacataires. 

Section II. 

De l'admission et du statut des étudiants. 

Art. 17. 

L'Institut est ouvert au personnel de gestion en 
cours d'emploi dans les entreprises publiques et pri
vées. L'Institut peut aussi admettre des candidats 
qui se présentent à titre individuel. 

Art. 18. 

Sans préjudice de ce qui est dit à l'article 17, al.2, 
pour être admis à l'Institut, les candidats doivent 
être présentés et orientés par leurs entreprises respec
tives dans la limite des places disponibles, la priorité 
étant donnée aux cadres nationaux. Tous les candidats 
doivent en oUhe justifier d'un niveau de formation 
de départ fixé par l'autorité dont relève l'Institut. 

Art. 19. 

Les étudiants admis à l'Institut sont soumis au rè
glement d'ordre intérieur de l'Institut. Ledit règlement 
ne porte pas, dans la mesure du possible,pré
judice aU bon fonctionrement des entreprises dont 
les cadres sont inscrits. Les activités pédagogiques 
de l'Institut Se déroulent en principe en déhors du 
temps ouvrable. 

Art. 20. 

Au cOUrs de la période de leur formation, les étu
diants sont soumis à un contrôle régulier de leUrs con
naissances et de leur aptitude pratique. A l'issue de 
cette période, ils sont soumis à un examen. 

Art. 21. 

Au terme de leur formation, les étudiants ayant 
réussi les épIeu ves visées à l'article précéden t se voien t 
décerner un certificat d'études par module ou un di
plôme de spécialisation. 
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CHAPITRE IV. 

Organisation financière et comptable. 

Art. 22. 

Les r~ssources de l'Institut proviennent: 

a) de la subvention annuelle de l'Etat· inscrite au 
budget du Ministre dont relève l'Institut; 

b) des contributions financières ou autres provenant 
de la coopération bilatérale ou multilatérale ; 

c) des recettes provenant de la vente des publications 
de l'Institut ; 

d) des cotisations éventuelles des entreprises et des 

candidats inscrits à titre individuel. Cette cotisation 

sera due par toute entreprise et par toute personne 


. qui recourent aUx services de l'Institut. Le montant 

de la cotisation sera fixé par le Ministre ayant le Plan 

dans ses attributions 

e) des dons et legs. 

Art. 23. 

Les dépenses de l'Institut comprennent les dépenses 
d'équipement et de fonctionnement. 

Art. 24. 

La comptabilité de l'Institut est tenue en partie 
double conformément aUx règles du plan comptable 
national et selon les modalités arrêtées par le règle
ment comptable visé à l'article 12 ci-dessus et approU
vé par le Ministre ayant le Plan dans ses attributions. 

Art. 25. 

Tou te dépense doi t être engagée par le Directeur 
ou par un agen t du service régulière men t délégué à 
cet effet. La gestion de l'Institut est soumise aU con
trôle de l'Inspection Générale des Finances. 

Art. 26. 

Les marchés de travaux, de fournitures et de servi
ce passés par l'Institut sont soumis à la législation 
relative aux marchés publics de l'Etat. 

Art. 27. 

L'Institut doit ouvrir un compte spécial à la Ban
que de la République du Burundi ou dans une autre 
banque agréée. SUr ce compte sont versées les dota
tions budgétaires éventuelles ainsi que les autres re
cettes. 

Art. 28. 

Le DirecteUr de l'Institut établit chaque année des 
états prévisionnels des recettes et des dépenses du 
service, qu'il soumet au Conseil d'Administration. 
Le budget ainsi arrêté n'est exécu toire que moyen
nant l'approbation du Ministre ayant le Plan dans 
ses attributions. 

,. 
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Art. 29. 

L'exercice comptable de l'Institut court du 1er 
janvier aU 31 décembre de chaque année. 

Art. 30. 

Les états financiers de l'Institut sont définitive
ment arrêtés par le Ministre ayant le Plan dans ses 
attributions après leur examen par le Conseil d'Ad
ministration. Les autorités concernées sont tenues 
de veiller à ce que les états financiers soient arrêtés 
avant le 31 mars de chaque année. 

Art. 31. 

Les comptes de l'Institut sont placés sous le con
trôle permanent de deux Commissaires aux comptes 
désignés par le Ministre des Finances. A la fin de cha
que année, les Commissaires aux comptes établissent 
un rapport de leur vérification, donnentleurs avis sur 
la régularité des opérations et SUr la qualité de la 
gestion et font toute suggestion utile pour une 
meilleure administration financière et comptable. Ce 
rapport est adressé au Ministre :. ayant le Plan dans 
ses attributions, au Ministre des Finances et au 
Directeur de l'Institut. 

Art. 32. 

Si, au cours de leurs opérations, les Commissaires 
décou Vren t des irrégularités susceptibles de recevoir 
une qualification pénale à charge des responsables de 
l'Institu t, ils doivent aussitôt adresser un rapport 
spécial au Ministre dont relève l'Institu t, au Ministre 
des Finances, au ProcureUr Général de la République 
ainsi qu'au Procureur Général près la Cour des 
Comptes qui apprécient chacun en ce qui le concerne, 
la suite à réserver au dit rapport. 

Art. 33. 

Les Commissaires aUx comptes, agissant ensemble 
ou séparément, peuvent, à toute époque de l'année 
effectuer toute vérification et contrôle qu'ils jugent 
nécessaires. Ils peuvent consulter sur place tous les 
documents et écritUres de l'Institut, demander toutes 
justifications et renseignements SUr les activités et les 
comptes de l'Institu t. 

Art. 34. 

Si le résultat de l'exercice est bénéficiaire, il est 
reporté à l'exerciCe suivant dans la mesure où 
il n'excède pas les besoins normaux de serviCe. 
L'excédent éventuel est pris en reCette au budget 
des voies et mo yens de l'Etat. Si le résultat de 
l.'exercice est déficitaire, il est reporté à l'exerc:ce 
suivant et le Ministre don t relève l'Institut délègue 
les crédits budgétaires nécessaires à l'apurement des 
comptes. Il donne tou tes instructions utiles poùr la 
restauratIOn de l'équilibre financier du service. 

198 

Art. 35. 

Les dotations budgétaires exceptionnelles desti 
nées à l'apurement des comptes peuvent être déclarées 
récupérables et doivent alors être reversées au budget 
selon des modalités arrêtées conjointement par 
le Ministre des Finances et le Ministre ayant le Plan 
dans ses attribu tions. 

CHAPITRE V, 

Statutldu personnel. 

Art. 36. 

L'Institut comprend deux catégories de peronnels : 
le personnel enseignant ainsi que le personnel admi
nistratif. 

Art. 37. 

Le statut du personnel enseignant ainsi que celui 
du personnel administratif sont fixés par le Conseil 
d Administration sous réserve de l'approbation du 
Ministre ayant le PiaI dans ses attributions. 

Art. 38. 

Le Directeur de l'Institut engage et licencie le per
sonnel enseignant vacataüe visé à l'article 16 ainsi 
que le personnel administratif de l'Institut, confor
mément aux dispositions du Code du Travail et du 
règlement du personnel propre à l'Institut. Sur 
proposition du Directeur de l'Institut et après avis 
confOrme du Conseil d'Administration, le Ministre 
ayant le Plan dans ses attributions engage et licencie 
le personnel enseignant permanent visé à l'article 16.. 

Al t. 39. 

Les frais du personnel enseignant et administratif 
sont inSCrits sur le budget de l'Institut. 

CHAPITRE VI. 

Des dispositions finales. 

Art. 40. 

Toutes les dispositions antérieures contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 41. 

Le Ministre ayant le Plan dans ses attributions est 
chargé de l'exécution du présent décret qui entre en. 
vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 14/05/1990. 

Pierre BUYOYA, 

Major. 


Par le Président de la République~ 
Le Premier Ministre et 
Minstre du Plan, 

Adrien SIBOMANA. 

r . 

li 
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Décret N° 100/071/90 du 14/05/1990 portant mo
dification des statuts de la Direction Générale 
des affaires pénitentiaires. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988por
tant organisation des pouvoirs législatifl et ré
glementaire ; 

Vu le décret-loi nO 1/024 du 13 juillet 1989 portant 
cadre organique des Administrations personnalisées 
de l'Etat spécialement en ses articles 27 et 28 ; 

Vu le décret nO 100/64 du 30 juin 1977 portant 
statut de la Fonction Publique tel que completé par 
le décret nO 100/141 du 22 juin 1981 ; 

Vu le décret nO 100/68 du 27 avril 1987 approU
vant le Cahier Général des Charges applicables aux 
marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services; 

Vu l'arrêté-loi nO 001/31 du 2 .juin 1966 portant 
Code du Travail du Burundi ; 

Vu l'arrêté ministériel nO 100/325 du 15 no
vembre 1963 portant organisation du service 
pénitentiaiJe tel que modifié par l'ordonnance 
nO 560/126 du 22 juin 1981 ; 

Vu le décret-loi nO 1/6 du 4 avril 1981 portant ré
forme du Code Pénal ; 

Revu le décret nO 100/203 du 13 décembre 1988 
portant création et organisation d'une Direction Gé
nérale des Affaires Pénitentiaires au sein du Ministè
re de la Justice ; 

Sur proposition du Ministre de la Justice ; 
Après avis COrfOI me du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

CHAPITRE I. 

Dénomination, Siège et Objet 

Art. 1. 

La Direction Générale des Affaires Pénitentiaires 
créée au sein du Ministère de la Justice est une admi
nistration personnalisée, placée sous l'autorité du 
Ministre de la Justice et dotée de la personnalité 
juridique, d'un patrimoine propre et d'une autonomie 
de gestion. Elle est ci-après dénommée «DIRECTION 
GENERALE ». 

Art. 2. 

Son siège est fixé à Bujumbura; il peut être trans
féré -en tout autTe elidroit du Territoire de' la Ré
publique du Burundi par décision du Ministre de 
'la Justice prise après avis du Conseil d'Administra
tion. 

Art. 3. 

La Direction Générale a pour miSSIOn la mise en 
application de la politique arrêtée par le Gouver
nement en matière pénitentiaire. Dans ce cadre elle 
aSSUre l'administration des établissements pénitenti
aires et l'organisation d'ateliers, de boutiques, d'ex
ploitatiops agricoles, ainsi que d'autres activités 
socio-économiques ayant un objet similaire. 

CHAPITRE IL 

Organisation administrative. 

Section 1. 

De J'organe de direction. 

Art. 4. 

La gestion quotidienne de la Direction Générale 
est assurée par un Directeur Général assisté de Di
recteurs responsables de Départements. 

Art. 5. 

Le DirecteUr Général et les Directeurs de Dépar
tements sont nommés et révoqués par le Président 
de la République sur proposition du Ministre de la 
Justice. Le Directeur Général est investi, sous l'au
torité du Ministre de la JustiCe, et avec l'assistance 
et le contrôle du Conseil d'Administration, de tous 
les pouvoirs nécessahes poUr assurer la gestion et la 
coordination de tou tes les activités de la Direction 
Générale. 

Art. 6. 

Le Directeur Général a notamment les attribu tions 
suivantes : 

D'une manière générale, la mise en application 
de la politique arrêtée par le Gouvernement en 
matière pénitentiaire ; . 

- L'exécution des instructions du Ministre de la Ju
stice et des résolutions du Conseil d'Administra
tion ; 

- La Ieprésentation de la Direction Générale dans 
tous ses actes publics, dans ses rapports avec les 
tiers et en justice 

La préparation du budget et le contrôle de son 
exécution. 

La proposition à l'autorité hiérarchique des recru
tements ou des remplacements des Directeurs 

d'établissements pénitentiaires ; 

- La gestion des comptes bancaires de la Direction 
Générale. 

- La nomination des policiers des établissements 
pénitentiaires ; 

- Le recrutement des personnels sous-contrats de 
la Direction Générale ; 

1 
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- La préparation du plan de travail de la Direction 
Générale. 

Art. 7. 

Le Directeur Génér al peu t, par décision éCri te sou
mise à l'approbation du Ministre de la Justice, délé
guer certains de ses pou voirs au x Directeurs de Dé
partements et aux Directeurs d'établissements péni~ :. 
tentiaires. En cas d'abs.ence ou d'empêchement, 
le Directeur Général délégue sa signature à l'un des 
Directeurs de Départements, pour l'expéditiQn des 
affaires courantes. 

Art. 8.,.
!"",, 


" . 
 La Direction Générale comprend 
'1 

- Le Département des Affaires Juridiques et Admi
nistratives ; 

- Le Département des Affaires Economiques, Fina
ncières et Sociales ; 

- Le Service d'Inspection des Etablissements Pé
nitentiaires. 

Art. 9. 

Le Département des Affaires Juridiques et Admi
nistratives comprend le service juridique et le service 
du personnel. 

Art. 10. 

Le Service Juridique est notamment chargé 

- De suivre l'évolution des dossiers répressifs des 
détenus; 

- De l'application des peines ; 

- Du transfert des détenus d'un établissement pé
ni tenti aire à un au tre ; 

- De préparer les demandes de reCOurS en grâce ; 

- De préparer et centraliser les propositions de libé
ration conditionnelle ; 

- De la réglementation en matière d'autorisation 
des visites dans les établissements pénitentiaires. 

Art. Il. 

Le Service du personnel a pour tâche notamment : 

- La gestion du personnel ; 

- La formation des policiers des établissements pé
nitentiaires. 

Art. 1~. 

Le Département des Affaires Economiques, Fina
~' ncières et Sociales est composé de trois services : , 

a) Le Service chargé de la comptabilité et des appro
visionnements ; 

b) Le Service des tra~aux et productions péIlitenti
aires' ; 

c) Le Service social. 

Art. 13. 

Le Service chargé de la comptabilité et des appro
visionnements a dans ses attributions notamment 

a) La préparation et l'exécution des budgets; 

b) La tenue du journal des recettes pénitentiaires et 
et l'établissement des rapports mensuels SUr leur 
gestion ; 

c) Les commandes de vivres pour les détenus; 

d) La programmation et la gestion des approvision
nements 

e) La planification des missions d'appui et de contrôle 
rapproché auprès des établissements pénitentiaires. 

Art. 14. 

Le service des travaux et productions pénitenti 
aires est chargé notamment 

a) De la détermination d'ateliers et la programmation 
de travaux à exécuter ; 

b) De l'exploitation d'ateliers et de boutiques auprès 
des établissements pénitentiaires ; 

c) De l'appui à la commercialisation des produits pé
nitentiaires. 

Art. 15. 

Le service social a dans sa mission notamment: 

a) L'organisation d'apprentissage de métiers ; 

b) L'initiation des détenus aux activités cultu
relles notamment à l'alphabétisation et aUx acti
vités éducatives et sportives ; 

c) L'organisation des soins de santé 

d) L'organisation des services de culte dans les 
établissements pénitentiaires ; 

e) L'entretien des établissements pénitentiaires, de 
leur matériel et de leur mobilier ; 

f) L'organisation des bibliothèques ; 

g) L'enregistrement des doléances des détenus. 

Art. 16. 

Le service de l'Inspection des établissements pé
nitentiaires, placé sous les ordres directs du DirecteUr 
Général, a pour mission de recueillir des données sur 
les situations dans .les établissements pénitentiaires 
et de contrôler l'exécution des programes arrêtés aU 
niveau de ces mêmes établissements par la Direction 
Générale des Affaires Pénitentiaires. 

Section 2. 

Du Conseil d'Administration. 

Art. 17. 

Le Conseil d'Administration fixe, dans le cadre des 
directives données par le Ministre de la Justice, l'ac
tion de la Direction Générale; il adopte le règlement 
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comptable; il statue sur tout projet d'aliénation du 
patrimoine formulé par la Direction Générale. Il se 
prononce SUr toute question lui soumise par le Di
recteur Général ou par le Ministre de la Justice. 

Le Conseil d'Administration délibère notamment 
sur: 

- L'organisation du service pénitentiaire 
- L'organisation d' activi tés économiques, agricoles 

et sociales ; 
- Les programmes d'exploitation ; 
- Le recrutement des personnels sous-contrat 
- La Gestion du patrimoine de la Direction Générale 
- Les tarifs des biens et des services; 
- Les états annuels de prévision des recettes et des 

dépenses ; 
- L'affection des excédents des Iecettes ; 
- La couverture des excédents des dépenses. 

Art. 18. 

Le Conseil d'Administration est composé comme 
suit : 

- Trois membres représentant l'Administration Pu
blique ; 

- Le Directeur Général des Affairés Pénitentiàires ; 
- Un représentant du personnel de la Direction Gé

raie; 

Les membres du Conseil d'Administration sont 
nommés par décret présidentiel sur proposition du 
Ministre de la Justice. 

Art. 19. 

Toute personne dotée d'une compétence particu
lière peut être appelée à participer aux réunions du 
'Conseil d'Administration et donner ses avis sur les 
questions portées à )'oIdIe du jour mais sans voix dé
libérative. 

Art. 20. 

Les modalités de for.ctionnement du Conseil d'Ad
ministration sont définies dans son règlement inté
rieur qui doit être approuvé par le Ministre de la 
Justice. 

Art. 21. 

Le mandat des membres du Conseil d'Administra
tion est de quatre ahs et est renouvelable. Il est ré
munéré. 

En cas de négligence ou d'incompétence tout 
membre peu t voir son mandat écourté. pans ce cas, le 
remplaçant achève le mandat en cours. 

CHAPITRE III. 

Organisation Financière et comptable. 

Art. 22. 

Les ressOUrces de la Direction Générale sont no
tamment : 

a) Les dotations budgétaiIes de l'Etat ; 

b) les recettes provenant des diverses activités orga
nisées par les établissements pénitentiaires ; 

c) les subventions accordées par des organismes de 
coopération ; 

d) les dons régulièrement acceptés ; 

e) les emprunts autorisés conformément à la loi; 

f) les produits de la vente du matériel, du mobilier 
ou de tout auhe bien appartenant à la Direction 
Générale. • 

Art. 23. 

Les dépenses de la Direction Générale comprennent 
notamment: 

a) Les rémunérations des fonctionnaÎJes détachés ; 

b) La rémunér,ation des agents permanents ou tem
poraires engagés conformément au statu t du person
nel propre à la Direction Générale; 

c) Les frais d'entretien du matériel, du mobilier et des 
moyens de transport propIes ; 

d) L'achat des vivres et l'entretien des détenus; 

e) l'achat du matériel de bureau. 

Art. 24. 

La comptabilité de la Direction Générale n'est pas 
soumise au règlement général de la comptabilité pu
blique. Elle est tenue en partie double conformément 
aux règles du plan comptable national et selon les 
modalités arrêtées dans le règlement comptable visé 
à l' ar t i cIe 17 ci-dessuset approuvé par le Minis tre 
de la Justice. 

Art. 25. 

Toute dépense doit êtle engagée par le Directeur 
Général et le Directeur du Département des Affaires 
Economiques, Financières et Sociales ou à défaut de 
ce dernier le comptable de la DÎlection Générale. La 
gestion de la Direction Générale est soumise aU 
contrôle de l'Inspection Générale des Finances. 

Art. 26. 

Les maIchés de travaux, de fournitures et de ser

vices, passés par la Direction Générale sont soumis 

à la lég'slation relative aUx marchés publics de 

l'Etat. 


Art. 27. 

Les avoirs de la Direction Générale doivent être 

déposés à un compte spécial Q\lvert à la Banque de 

la République du Burundi ou dans une au tre insti 

tu tion financière agréée. Sur ce compte sont versées 

les dotations budgétaires éventuelles ainsi que les 

au tres recettes perçues par la Direction Générale. 
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Art. 28. 

Le Directeur Général établit chaque année les états 
prévisionnels des recettes et des dépenses de la Direc'. tion Générale qu'il soumet aU Conseil d'Administra
tion. Le budget ainsi arrêté n'est exécutoire 
qu'après approbation du Ministre de la Justice. 

Art. 29. 

L'exercice comptable de la Direction Générale 
court du premier janvier au 31 Décembre de chaque 
année. 

Art. 30. .. Les états financiers de la Direction Généfrale sont 
arrêtés définitivement par le Ministre de la Justice 
après examen du Conseil d'Administration. Les au
torités concernés sont tenues de veiller à ce que les 
états financiers soient arrêtés avant le 31 mars de 
chaque année. 

Art. 31. 

Les comptes de la Direction'Générale sont placés 
sous le contrôle permanent de, deux Commissaires 
aux comptes désignés par le Ministre des Finances 
pour un mandat de quatre ans renou velable. A la fin 
de chaque année, les commissaires aux comptes éta
blissent un rapport de leur vérification, donnent leurs 
avis sur la régularité des opérations et SUr la qualité 
de la gestion et font toute suggestion utile pour Une 
meilleure administration financière et comptable. 
Ce rapport est adressé au Ministre de la Justice, au 
Ministre des Finances et au Directeur Général. 

Art. 32. 

Si le résu Itat de l'exercice es t bénéfici aire, il est re
porté à l'exercice suivant dans la meSUre où il n'ex
cède pas les besoins normaux de la Direction Générale. 
L'excédent éventuel est pris en recette au budget des 
voies et moyens de l'Etat. Si le résultat de l'exercice 
est déficitaire, il est reporté à l'exercice suivant et 
le Ministre délègue les crédits budgétaires nécessaires 
à l'apurement des comptes. Il donne toutes instru
ctions utiles pour la restauration de l'équilibre 
financier du service. 

Art. 33. 

Les commissaires aux comptes peuvent consulter 
sur place tous les documents et écritures. de laDirec
tion Générale, demander tous les renseignements et 
justifications sur ses activités ainsi que sur sa gestion. 

Art. 34. 

Si au cours de leur vérification, les commissaires 
'aux comptes découvrent des irrégularités suscepti
bles de recevoir une qualification pénale à charge des 
responsables et agents de la Direction Générale 
des Affaires Pénitentiaires, ils doivent adresser un 

rapport spécial au Ministre de la Justice, au 
Ministre des Finances, au ProCUreur Général de la 
République et au Procureur Général près la Cour 
des Comptes, qui apprécient chacun en ce qui le 
concerne, la suite à donner au dit rapport. 

CHAPITRE IV. 

Du statut du personnel. 

Art. 35. 

Le personnel de la Direction Générale comprend 
des fonctionnaires détachés et des agents permanents 
ou temporaires engagés conformément aU statut du 
personnel de la Direction Générale . 

Le statut du personnel de la Direction Générale est 
fixé par le Conseil d'Administration sous réserve de 
l'approbation du Minishe de la Justice. La grille des 
rémunérations du personnel de la Direction Généra
le doit être, pOUr des emplois de niveau comparable 
aussi proche que possible de celle de la Fonction Pu
blique. 

Art. 36. 

Le Directeur Général engage et licencie le person
nel permanent ou temporaire du service conformé
ment aux dispositions du Code du Travail et du rè
glement du personnel de la Direction Générale. 

CHAPITRE V. 

Dispositions diverses et finales. 

Art. 37. 

L'organisation et le fonctionnement des établisse
ments pénitentiaires sont déterminés par une ordon
nance du Ministre de la Justice. 

Art. 38. 

Toutes dispositions antérieures et contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 39. 

Le Ministre de la Justice est cliargé de l'exécu
tion du présent déCret qui entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 14/ 05/1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et 

Ministre du Plan, 


,:. 
Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre de la Justice, 

Evariste NIYONKURU. 
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Décret-loi nO 1/015 du 19/5/90 portant disposi
tions organiques des marchés publics. 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 portant 
organisation des pouvoirs législatif et réglementaire 

Revu le décret du 25 Février 1959 relatif aux mar
chés publics ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 portant application des 
actes législatifs et réglementaires édictés par l'auto
ri té tu télaire ; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant règlement géné
rai sur la Comptabili té Publique de l'Etat ; 

Vu le décret-loi nO 1/13 du 23 mai 1977 portant 

.• ~ 	réglementation des marchés publics de travaux et 
fournitures financés au Burundi par le Fonds Euro
péen de Développemen t ; 

Vu le décret-loi nO 1/17 du 15 juin 1979 portant 
cadre organique des Sociétés Régionales de Dévelop
pement ; 

Vu le décret-loi nO 1/23 du 26 jui1I~t 1988 portant 
cadre organique des établissements publics bu
rundais ; 

Vu le décret-loi nO 1/27 du 28 septembre 1988 por
tant cadre organique des sociétés de droit public et 
des sociétés d'économie mixte de droit privé : 

Vu le décret-loi nO 1/011 du 8 avril 1988 portant 
réorganisation de l'administration ccmmur.ale ; 

Vu le décret-loi nO 1/07 du 13 juillet 1989 portant 
cadre organique des administratior.s pelsonnalisées ; 

Revu l'anêté-royal organique du 26 juin 1959 le
latif aux marchés publics de travaux, de foum.itules 
et de transports ; 

Revu l'arrêté-royal nO 001/86 du 1er septemble 
1962 portant création des Conseils des Adjudications ; 

Revu le décret nO 100/68 du 27 avril 1987 approu
vant le Cah'er Général des Charges applicable aux 
marchés de travaux, fournitures et de services ; 

Vu le décret nO 100/150 du 6 septembre 1988 POI
tant réorganisation du Ministère des Finances; 

Sur proposition du Ministle des FinaL.ces et du 
Minishe des Travaux Publics et du Développe
ment Urbain et après avis corJolme du Cor.seil des 
Minishes, 

Décrète 

1. Du champ d'application. 

Art. 1. 

Les dispositions du présent déCret-loi sont appli
cables à tous les marchés publics de travaux, de four
nitures et de services passés.,au Tiom de l'Etat, des 

communes, des administrations personnalisées, des 
établissements publics, des sociétés de droit public 
et des sociétés régionales de développement. 

Art. 2. 

Les marchés de gestion COUrante passés par les 
Etablissements Publics à caractère commercial et 
industriel ne sont pas soumis à la réglementation 
des marchés publics. Pour les marchés d'investisse
ment passés par ces mêmes personnes morales, le 
Ministre des Finances fixe par ordonnance un seuil 
au-delà du q:uel ces derniers de vron t passer obliga
toirement à la Commission Centrale des Marchés 
Publics. Ce seuil e'lt fixé en fonction de la nature de 
l'entreprise et des marchés. Ce seuil sera régulière
ment revu. 

Art. 3. 

Pour les marchés exécu tés SUr financements exté
rieurs, les cahiers spéciaux des charges concilieront 
le présent décret-loi avec les réglementations spécifi
ques contraÎIes des organismes financiers. 

2. Des principes de la concurrence générale et 
du forfait. 

Art. 4. 

Les marchés régis par le présent décret-loi sont 
soumis à la concurrence générale sauf dans les cas pIé
vus à l'article 7. 

Art. 5. 

Les marchés Jégis par le présent décr et-loi sont pas
sés à quantités et prix forfaitaires, ou à prix unitai 
res forfaitaires lorsque les quantités sont présumées. 
Toutefois, ils peuvent être passés sar.s fixation for
faitaires des prix dans certains cas particuliers no
tamment : 

- pour les travaux, foumituIes ou services com
plexes ou d'une technique r.ouvelle, plésentant des 
aléas techniques importants qui obligent à commen
cer l'exécu tion des prestations alo1s que toutes les 
conditions de réalisation I.e peuvent en être dé
terminées. 

- en cas de circonstances extraordinaÎles et impré
visibles quand ils ont pour objet des travaux, fournÎ
tUres ou services urgents dont la nature et les possi
b lités de réalisations sont difficiles à détermjner. 

3. Des différents types de marcbés. 

Art. 6. 

Selon la fixation des prix, les malchés peuvent être 

- à prix global ; 
- à bordereau de prix unitaires ; 
- à remboursement ou sur dépenses con11ôlées 

en rég:e ; 
- à commandes 
- mixtes. 

\"~ 
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a) Le marché à prix global forfaitaire est celui dans 
lequel le règlement est effectué sur base d'un prix 
global fixé à l'avance pour lequel le soum:ssionnaire 
s'engage à exécuter l'ensemble des travaux, fourni
tures ou services qui font l'objet du marché.Les quan

'. 	
tités sont fOrfaitaires et les prix unitaires forfaitaires. 

," b) Le marché à bOrdeJeau de prix est celui dans le
~ 
'. 
. 	 quel le soumissionnaire' s'engage à exécuter chaque 

nature d'ouvrage, de fOUrniture ou service pour un 
prix unitaire du bordereau annexé à sa soum'ssion. 
Les quantités relatives aux travaux, fOUrnitures ou 
services sont présumées et les prix unitaires sont for
faitaires. Le règlement du marché est effectué en ap
pliquant les prix unitaires du bordereau aux quanti 
tés réelle men t exécu tées. 

c) Le marché sur dépenses contrôlées est celui dans 
lequel il est convenu de régler les travaux d'après les 
dépenses réelles et prouvées de l'entreprise. La con
vention qui sert de base du marché indique le coef
ficient majorateur à appliquer à ces dépenses pour 
tenir compte des frais généraux et de la marge béné
ficiaire de l'attributaire. ;. 

d) Le marché en régie est celui dont les travaux sont 
exécu tés et dirigés par le Maitre de l'Ouvrage sous 
son entière responsabilité et avec son propre per
sonnel et ses propres matériels et matériaux. 

e) Le marché à commandes est celui dans lequel un 
minimum et un maximum des prestations sont arrêtées 
en valeur ou en quantité susceptible d'être comman
dée, au cours d'une période déterminée n'excédant 
une limite fixée par le Maître de l'Ouvrage en fonc
tion des besoins à satisfaire. Ce marché peu t compor
ter une clause tacite de ·reconduction Sans tou tefois 
que la durée du contrat ne puisse excéder deux ans. 
La valeur des prestations est fixée par un bordereau 
de prix uni taires ou d'une série de prix précisée au 
marché. Le soumissionnaire indiquera le rabais ou 
la majoration en pourcentage proposé SUr l'ensem
ble des prix du bordereau ou de la série des pd x. 
Chaque commande séparée fera l'objet d'un bon de 
commande avec les références du marché. 

f) Le marché mixte est celui dont le prix est fixé sui
vant plusieurs modes dont il est question aux para
graphes a à e ci-dessus. 

4. De la procédure de passation des marchés. 

Art. 7. m Quel que soit le type de marché, les marchés pu.r blics sont passés sur appel d'offres. Exceptionnelle
ment, ils peuvent être passés sur adjud:cation publi
que ou de gré à gré. 

g) Des marchés SUr appel d'offres. 

Art. 8. 

Les marchés passés sur appel d'offres sont ceux 
où le Maitre de l'Ouvrage choisit librement l'offre 

qu'il juge la plus avantageuse selon les cri tères de ju
gement d'ordre technique et économique suivants : 

-le prix des prestations, 
-le cOût d'utilisation 

la valeur technique 
-les garanties professionnelles et financières du 

soumissionnaÎle. 
-le délai d'exécu tion. 

Le MaÎ1Ie de l'Ouvrage peut décider que d'autres 
considérations enhent en ligne de compte. Dans ce 
cas elles doivent être spécifiées au Cahier Spécial 
des Charges. 

Art. 9. 

L'appel d'offres peu t êtJe ouvert, restreint ou avec 
conCOUrS. 

1. l'appel d'offres est dit ouvert lorsque tout can
didat rempt;ssant les conditions de l'article 16 ci
dessous peu t déposer ur,e offre. 

2. l'appel d'offres est dit lestreint lorsque sont seuls 
admis à remettJe une offre les candidats que l'Ad
ministration décide de consulter, éventuellement à 
la suite d'une procédure de présélection. Le nombre 
minimum de soumissionnaites sera de trois. La dé
cision de recourir à l'appel d'offIes restreint et le 
choix des soumissionnaires doivent être motivés par 
l'Administration intéressée. Cette décision est pri
se par le Ministre ayant les Finances dans ses attri 
butions. 

3. l'appel d'offres peu t revêtir la forme d'un conCOurS. 
Il est fait appel au conCOUrs lorsque des motifs d'or
dre technique et esthétique justifient des recherches 
particulières. Ce mode d'appel d'offres est reCom
mandé dans les cas suivants : 

-lorsque l'Administration n'est pas en mesure de 
définir les grandes lignes de la conception de 
l'ouvrage ; 

-lorsque les ouvrages comportent des dispositions 
qui sont fonctions de proCédés techniques spéciaux; 

-lorsque les ouvrages sont d'une haute technicité 
ou d'une grande importance. 

Le concours a lieu sur base d'un programme établi 
par l'Administration qui fournit les données néces
saires notamment les besoins à satisfaire, les con
train tes fonctionnelles et techniques ainsi que les 
exigences à respecter. 

b). Des marchés 	sur adjud;cation publique. 

Art. 10. 

Les marchés sur adjudication sont ceux qui com
portent obligatoirement: 

. - un appel public à la concurrence ; 
- une ou verture publique des soumissions 

l 
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-l'attribution du marché au soumiSSIOnnaire qui 
a présenté l'offre la plus' basse. Ce mode de 

marché est requis uniquement pOUr l'acquisition de 
fournitures ou de services n'exigeant pas de conditions 
techniques particulières et ou seul le critère prix est 
prépondéran t. 

Art. 11. 

L'Administration se réserve la possibilité de ne pas 
attribuer le marché au soumissionnaire qui a pré
sentél'offrela plus basse si ses prix sont jugés irréa
listes. Elle doit fixer un prix maximum et minimum 
aU delà et en déçà duquel aUCUne attribution ne 
peu t être prononcée. 

Art. 12. 

L'adjudicatio'n publique peut être ouverte ou res
treinte. L'adjudication est restreinte lorsque sont 
seuls admis à remettre des soumissions les candidats 
agréés par l'Administration avant la séance d'adjudi
cation aU vu des références particulières. Le nombre 
minimum des soumissionnaires sera de trois. Le re
COUrs à l'adjudication restreinte doit être moti vé. 

c) Des marchés de gré à gré. 

Art. 13. 

Le marché est dit de gré à gré lorsque l'Adminis
tration engage librement les discussions qui lui pa
raissent utiles et propose à l'autolÎté adjudicatrice 
l 'attribu tion du marché à l'entrepreneur, SU four
nisseur ou au prestatahe qU'elle a retenu. L'Admi
nis tration peu t, tou tefois, mettre en compétition, par 
tous les moyens appropriés, les entreprereurs, four
nisseurs ou plestataiJes susceptibles de réaliser un 
tel marché notamment par une certaÎ:l:e pLblici té 
et une certaine mise en concurrenCe. 

Art. 14. 
Le marché peu t être de gré à gré dau les cas énu

mérés ci-après : 

1. Lorsque la faible importance de l'objet du marché 
ne justifie paS le reCOurS à ur.e procédure I.ormaIe de 
mi se en conCUrrence préalable. C'est le cas des marchés 
dont la dépense totale ne dépasse pas un seuil fixé 
périodiquement par ordonnaI,ce du Ministre ayant 
les finances dans ses attributio:r:s. 

2.Lorsqu'il n'a été reçu aucur:.e offre, ou que tou tes 
les offIes proposées sont inégulièles ou qt'e les prix 
son tinacceptables ; 

3.Pour les travaux, fournitules ou services dont l'exé
cution ou la fabriCation est exclusivement réservée 
à ceux qui en détiennent les brevets ou licences d'in
ven tion, de pelfectionr,emen t ou d'importation ou 
encore qui ne peuvent être obtenus que d'un entrepre
neur ou fournisseur unique ; 

4. POUr les travaux, fournitures ou services dont 
l'exécution r..e peut, en raison des nécessités techni
ques ou d'in vestissements importants préalables, être 

confiée qu'à un entreplereur ou fournisseur déter
miné; 

5. Lorsque les travaux, fournituJes ou services ne 
sont réalisés qu'à titre de rechelche, d'essais ou de 
perfectionne men t ; 

6. Pour les travaux ou fournitures qui, dans le cas 
d'urgence, ne peuvent s'accomoder des délais d'une 
procédure d'appel d'offres ou d'adjudication. 

7. Les marchés pour lesquels le jeu normal de la con
currence est entravé par l'état du marché, les en
ten tes entre en trepreneurS, producteurs ou distribu teurs 
ou par la législation SUr les prix. 

8. Les marchés de travaux, de fOurnitUres ou de ser
vices complémentaires à un contrat en CourS d'exé
cu tion, pour au tan t que : 

l'attribution soit faite à l'attributaire du marché 
principal et que le montant cumulé desdits mar

chés complémentaires n'excède pas vingt pour-cent 
(20 %) du marché initial, 

-Ces travaux, fOUrnitures ou services ne puissent 
être techniquemen t ou écoI)omiquemen t séparés 
du marché principal sar,s inconvénients majeurs; 

Ces travaux, fournitures ou services, quoique sé
parables de l'exécution du maIché initial, soient 
strictement nécessaires à son perfectionr.ement ; 

9. Les marchés qUe le Maître de l'Ouvrage doit faire 
exécu ter en lieu et place des attribu taires défaillants 
et si l'urgence ne lui permet pas de refaire appel à 
la conCUneLce ; 

10. Lorsque le marché a pour objet des travaux, four
nitures ou serv;ces qui, en vertu des dispositions lé
gales, réglementailes ou administr2,tives, plésentent 
un caractère secret incompatible avec tou te forme de 
de concurrence et de publicité, ou lorsque la protec
tion des intérêts fondamentaux de la sécurité natio
nale requiert ce seCret ; 

La nécessité du secret sera constatée par l'autorité 
adjudicatrice Sur rapport du Maître de l'Ouvrage; 

Il. Les marchés relatifs à ta fourniture d'un objet 
dont il n'existe qu'un seul exemplahe ; 

12. Les marchés relatifs aux ouvrages et objets d'art 
ou de précis ions dont l'exécu tion ne peu t être confiée 
qu'à des artistes ou techniciens éprouvés; '~ 
13. Lorsqu'une fÎl me détient le mor.opole de ven te 
d'une fournituIe ou d'un produit et dont îlest tec:
hniquement impossible de trouver des variante~ 
valables. 

ArL 15. ,(, ~ 
Les règles de procédure particuIièlfs il ch~q'te 

type de' marché sont déterminéès 'par le Cahier 'Général des Charges. .,~ 

:! 
:~';•.•...l.!<tii , 
" 
f ~
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5. 	Des conditions de participation aux marchés 
publics. 

Art. 16. 

La participation aux marchés publics est ouverte 
à égalité de conditions à toute personne physique ou 
morale qui justifie des conditions juridiques, techni
ques et financières requises. La comparaison des of
fres doit se faire sur bas!" de l'égalité des conditions 
dans le but d'éviter toute entrave à la participation' 
aux appels à la Concurrence et à l' attribu tion des mar
chés. A cet effet, les documents de l'appel à la con
currence ne peuvent comporter aucure spécification 
de nature à provoquer des discriminations entre sou
missionnaÎles. 

Art. 17. 

Toutefois, en VUe de favoriser la participation des 
entreprises nationales et la consommation des 
articles de fabrication locale ou manufacturés locale
ment, il est accordé aux entreprises nationales 
une préférence de : 

- 10 %(dix poLr cent) pour ..les marchés de travaux, 
- 15 % (quinze pour cent) pour les marchés de four

nitures et de services. 
- 20 % pour les marchés d'études. 

Pour les marchés de fournitures, çette préférence 
est donnée : 

a) à l'origine des fournitures lorsqu'on est en 
présence de fournitures fabriquées ou manifacturées 
localement et de fournitures importées quelle que 
soit la nationali té des soumissionnai,res. 

b) àla nationalité du soumissionnaite lorsqu'on est 
en présence de fournitures uniquement importées 

Art. 18. 

Cette préférence ne pourra être appliquée que dans. 
la comparaison des offres techniquement et écono
miquement équivalentes. 

Art. 19. 

En outre les marchés dont le montant est inférieur 
à un seuil fixé par le Ministre ayant les Finances dans 
ses attributions tous les trois ans ne pouront être at 
tribués qu'à des entreprises nationales et à des en
treprises étrangères établies au Burundi. 

Art. 20. 

Son t considérées comme entreprises nationales 
celles qui remplissent les conditions cumulatives 
suivantes: 

- être inscrit aU registre de commerce du Burundi 
- avoir son siège social ou son principal établisse

ment au Burundi 

- avoir la majeure partie du capital social apparte
nant à des ressortissants de nationalité burundaise. 

i 
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Pour les marchés d'études et en cas de groupement 
momentané de bureaux d'études, le groUpe men t se
ra répu té comme entreprise nationale si la part du 
marché exécu té par le bureau d'études national 
représente au minimum 30 %. 

6. De l'autorité adjudicatrice. 

Art. 21. 

Pour tous les marchés publics, l'autorité adjudi
catrice est le Chef du Gou vernemen t qui peu t délé
guer ses pouvoirs conjointement au Ministre ayant 
les Finances dans ses attributions et au Maitre de 
l'Ouvrage. Toutefois, pour les marchés passés par 
la Commune, l'au torité adjudicatrice est l'Adminis
trateur COmmunal. Pour les marchés passés au nom 
de plusieurs Communes l'autorité adjudicatrice est 
constituée par le collège des Administrateurs Com
munaux concernés. Pour les marchés des Etablisse- . 
ments Publics à caractère Industriel et Commercial 
et des Soc:étés de Droit Public non soumis à la régle
mentation des marchés pubHcs dans les limites de 
l'article 2 ci-dessus, l'autorité adjudiéatrice est le 
Président du Conseil d'Administration. 

7. De l'Administration des marchés publics. 

Art. 22. 

L'Administration des marchés publics est assurée 
par la Direction Générale des Marchés Publics.A ce titre 
elle aSSUre le secrétariat de la Commission CentraIe 
des Marchés et de la Commission des litiges. L'orga
nisation etles attributions des commissions sus·dites 
sont déterminées par le Cahier Général des Charges. 

8. Dispositions transitoires et finales. 

Art. 23. 

Sont abrogés le décret du 25 Féfrier 1959 relatif ~ 
aux marchés publics, l'arrêté-royal du 26 juin 1959 
relatif aux marchés publics de travaux, de fournitu
res et de transport, l'aITêté-royaI nO 001/86 du 
1er septembre 1962 portant création des Conseils des 
Adjudications et le déCret nO 100/68 du 27 afril 1987 
approuvant le Cahier GénéraI des Charges. 

Art. 24. 

Les malchés en COUrS d'éxcution et ceux dont les 
appels d'offres sont déjà publiés continueront à être 
régis par la législation en vigueur à la signature du 
présen t décret·loi. 

Art. 25. 

Les Ministres ayant les Finances et les~ Tr.avaux 
Publics dans leUrs attributions sontchargés,chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
décret-loi qui entre en vigueur le 1er juin 1990. 

..J 
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Fait à Bujumbura, le 19/0511990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et 

Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Finances, 


Gérard NIYIBIGlRA. 


Le Ministre des Travaux Publics et 
du Développement Urbain, 

Evariste SIMBARAKIYE. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 
Le Ministre de la Justice, 

Evariste NIYONKURU. 

d.' 
1:1 

J
-~~--~--,,- ---. 
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B. SO CIETES COM~IERCIALES ET ASSOCIATIONS 


«CONCEPTION ET MECANIQUE>' 

.' 	 COMECA S.P.R.L. 
.. 

STATUTS. 

Entre les soussignés : 

1. 	Mademoiselle NIYONZlMA Habib, B.P. 2154 
à Bujumbura 

2. Monsieur TAGANDA Mugamba, B.P. 2154 à Bu
jumbura 

tous, majeurs, capables et n'er..courant aucune des in

terdictions posées par l'article 6 du D.L. N° 1/1 du 

15 janvier 1979. 


Il est formé par les présentes UGe sociéte de person
nes à responsabilité li mi tée r~gie par les lois en vi
gueur en République du Burllndi et par les présents 
statuts. 

Art. 1. 

Il est créé entre les propriétaires 'd'actions ci-après 
créées et celles qui pourront l'être ultérieure men t 
une société de personr-es à lesponsabilité limitée dé
nommée «CONCEPTION ET MECANIQUE» CO
MECA S.P.R.L. 

Art. 2. 

Le siège social est établi à Bujumbura. Il pourra 
être transféré à tout autre endroit de la République 
du Burundi par décisions des associés. 

Des succursales, agences et bUreaux peuvent être 
établis par décision des associés tant dans la Répu
blique du Burundi qu'à l'étranger. 

Art. 3. 

La Société a pour objet 

Les études architecturales et techniques 

L'organisation des ateliers de constrUction méca
nique : ponts, châteaux d'eau, citernes, charpentes 
légères et lourdes, huisseries, pylônes, pièces 
mécaniques pOUr machines. 

. Le conseil et le choix d'installation et de mainte
nance des: 

- équipements électromécaniques : pompes, postes 
à souder, machines électroménagères, engins de 
ten assemen t, vibrations ,bétonnières 

- équipements hydromécaniques et hydrauliques 
conduites forcées, turbines et accessoires. 

· D'uEe façon générale le suivi de projets industriels 
depuis les fouilles jusqu'à la mise en marche des équi
pements . 

· La création, l'acquisition, la location, la prise à bail 
l'installation et l'exploitation de tou t établissement, 
de courtage, et de replésentation se rapportant à 
l'une ou l'autre des activités spécifiées. 

La participation directe ou indirecte de la Société 
dans des opérations commeriales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l'.objet social notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, d'apports, de 
souscription et de fusion. 

· Et, généralement, toutes opérations financières, I~~} 
commerciales, industrielles, civiles, mobilières et im- 'Wt 
mobilières pou van t se rattacher directement ou in
directement à l'un des objets spécifiés ou à tout 
autre objet similaire ou connexe. 

Art. 4. 

La dUiée de la Société est fixée à 20 ans à compter 
de l'autorisation ministérielle prévue à l'article 3 du 
déCret-loi nO 1/1 du 15 janv:er 1979. La Société peut 
prendre des engagements ou stipuler à son profit pour 
un terme excédent sa durée. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à deux millions (2.000.000) 
FBU et représenté par 200 actions de dix mille FBU 
chacune. 
Mademoiselle NIYONZIMA Habib, détient 110 actions 
Monsieur TAGANDA Mugamba, détient 90 actions 

Art. 6. 

Toutes les cessions de parts sociales, aussi bien en
tre conjoints, ascendants et descendants qu'entre les ~; 
associés et les tiers étrangers sont soumises à l'ac
cord des associés. La cession de parts sociales doit 
être constatée par écrit. Elle n'est opposable aux 
tiers qu'après l'accomplissement de ces formalités et, 
en outre, après publicité au registre du commerce. 

Art. 7. 

La Société n'est pas dissoute par la faillite, la dé
confiture, la mise en liquidation ou toutes autres 
caUses de cessation des activités, volontaires ou in
volontaires d'un associé. En Cas de décès d'un asso
cié, la Société continuera entre l'associé survivant et 
les héritiers de l'associé décédé, titulaires des parts de 
leur auteur, sauf le droit de l'associé survivant et 
des héritiers ou ayant droit d'opter pOUl la mise 
en liquidation de la Soc:été. 

Art. 8. 
Les associés ne sont responsables que jusqu'à con

CUrrence du montant de leurs parts. 
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Art. 9. 

Le Di recteur-Géran t peu t faire tous actes de 
gestion dans l'intérêt de la Société. Dans les 
rapports avec les tiers, le Directeur-Gérant engage 
la Société par les actes entrant dans l'objet social. 

Art. 10. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aU Di
recteur -Gérant ou associé de ~ntracter, sous quel-

Art. 11. 

Le Directeùr-Gérant est responsable enverS la So
ciété ou envers les tiers soit des in.fractions ou des 
dispositions législatives ou réglementaires applica
bles aux Sociétés, soit aUx violatians des statuts, 
soit des fautes commises dans sa gestion. 

Ou tre l'action en réparation du préjudice subi per
sonnellement, les associés peuvent soit individuelle
ment, soit en se se groupant intenter l'action sociale 
en responsabilité contre le Gérant. pour obtenir ré
paration de l'entier préjudice subi par la Société. 

Art. 12. 

L'Assemblée Générale ordinaÏIe des asscc;és se 
tier:dra dans la première quinzaine du mois de maTS 
chaque année. 

Les Assemblées extraoldinahes se t:er:dJOnt cha
que fois que l'intélêt de la Soc:été l'exige ou à la de
mande du Directeur-Gérant et ou à la demarde d'un 
assoc:é. L'Assemblée Générale des assoc~és, constituée 
parl'univelsalité des porteurs des parts, possède les 
pouvoirs les plus étendus de décis:on et d'Adminis
tration des affaires de la Soc:été. 

Les Assemblées Générales seront anno:t:.cées au 
moins quinze JOUIS à l'avance par ur.e convocation 
adressée par les Soins du D;recteur-Gér'an t et com
portant l'ordle du jour de l'Assemblée. 

Sauf aecol d des assoc:és, lu délibératioES ne 
pourront valablement pOrtel' que SUr les points 
inscri ts à l'ordl e du jour. 

L'associé absent ou empêché pourra se faire re
présenter aux Assemblées générales par un manda
taire· porteur de plocuration. La procur ation devra 
être déposée au siège social huit jours au moins avant 
la date prévue pOUr l'Assemblée. 
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Art. 13. 

Le rapport SUr les opérations de l'exercice, le bi
lan. l'inventaire, le tableau de passage aux soldes des 
comptes patrimoniaux et le tableau des soldes carac
téristiques de gestion, établis par le Directeur-Gé
rant, sont soumis à l'approbation des associés réunis 
en assemblée annuelle prévue à l'article 12 des pré
sents statuts. 

Art. 14. 
". 

Art. 15. 

Dans les Assemblées, les décisions sont adoptées 
à l'unanimité des associés. 

Art. 16. 

Les associés peu vent nommer un ou plusieurs com
missaires aux comptes. La nomination d'un com
missaire aux comptes peut être demandée en Justice 
pal chacun des associés. 

Art. 17. 

En cas de dissolution de la Société pour quelque 
cause que ce soit, la liquidation sera confiée à un ou 
plusieul s liquidateulS désignés par l'Assemblée Gé
nérale, laquel\e détermir,ela les modalités de liquida
tion. 

Art. 18. 

Pour tou t ce qui n'est pas explicitement prévu par 
les présents statuts, les parties se réfèrent à la lé
gislation et aux usages en vigueur en République du 
Burundi, spécialement au décret-Loi nO 1/1 du 15 
janvier 1979 lelatif aux sociétés commerciales. 

Art. 19. 

Pour l'exécution des, présents statuts, les sous
signés font élection de domicile au siège de la Société 
avec attribution du juridiction aux Tribunaux de la 
la République du Burundi. 

Fait à Bujumbura, le 10/4/1987. 

Mlle NIYONZIMA Habib. 
Mr. TAGANDA Mugamba. 

Acte Notarie N° 4.349. 

L'an mil neuf Cent quatre"vingt sept le vingt troi
sième jour du mois de juillet, Herménég:Jde SINDI
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HEBURA, Directeur du Département du Notariat 
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Le Notaire, 

et des Titres Fonciers, Notaire à Bujumbura. 

Certifions que l'acte dont les clauses sont repro
duites ci-avant, nous a été présenté ce jour par: 

1. 	Mademoiselle NIYONZlMA Habib, résidant à 
Bujumbura, B.P.2154 

2. 	Monsieur TAGANDA Mugamba, résidant à Buju
mbura B.P.2154. 

Sé! Herménégilde 	SINDIHEBURA. 

Enregistré par Nous, Herménégilde SINDIHE
BURA, Notahe à Bujumbura ce Vingt troisième jour 
du mois de juillet mil r.euf cent quatre-vingt sept sous 
le numéro quatre mille trois cent quarante neuf du 
volume trente-un de l'Office Notarial de Bujumbura. 
Etat des frais: Passation de l'acte: Par Expédition. 

Le Notaire,nement, résidant à Bujumbura, témoins instrumen
taires à ce requis réunissan t les conditions exigées 

Sé IMr. Herménégilde SINDIHEBURA. 
par la loi. 

Lecture faite, les comparants nous ont déclaré en Pour expédition Authentique, 
présence desdits témoins que l'acte tel qu'il est rédi Fait à Bujumbura, le 20 Août 1987. 
gé renferme bien l'expression de leur volonté. Le Directeur du Notariat 

et des Ti tres FonciersEn foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous 
Notaire, les comparants, les témoins et Ievêtu du 

Maître Herménégilde SINDIHEBURA.sceau de notre office. 

A.S. N° 5485 : Reçu au greffe du Tribunal de GrandeLes Comparants;' 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 25 août 

Mademoiselle NIYONZIMA Habib 1987 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq
Monsieur TAGANDA Mugamba mille quatre cent quatre vingt cinq. Perçu: droit dé

pôt 10.000 FBU ; copies; 2.050 F. suivant quittance
Les Témoins : N° 45/5064/c du 25/8/1987. Pour copie certifiée 

conforme. A Bujumbura le 25/8/1987. Le préposéSél Monsieur Tatien NYAHENDE 
au registre de commerce: (sé) BAZINGA Evariste.Sé 1 Monsieur NIYONDIKO Fabien 

CHAPITRE 1.INTERCONTACT SERVICES, S.A.R.L. 
Dénomination - Siège Durée - Objet. 

STATUTS Art. 1. 

Il est formé entre les propriétaires d'actions 
Entre les soussignés : ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté

rieurement une Société par actions à responsabilité
1. NICIMPAYE Bonaventure, résidant à BU JU limitée dénommée 	«INTERCONTACT SERVICES» 

MBURA, B.P. 982 Ci-après désignée par les mots « La Société ». 
2. TURABANYE 	Caritas, résidante à BUJUMBU

Art. 2.'RA, B.P. 982 
Le siège social est établi à Bujumbura. Il pourra

3. KANYANG E Candide, résidan t à BU JUMBURA être transféré en tout autre endroit au BUrundi par
B.P. 982 simple décision de l'Assemblée Générale, laquelle se

ra publiée au Bulletin Officiel du Burundi.4. KURURU Simon, résidant à BUJUMBURA, 
B.P. 982 La Société peut établir, par simple décision du Con

seil d'Administration, des siège's administratifs ou 
MBURA, B.P. 982 

5. NTEZAHORIGWA Charles, résidant à BU JU
d'exploitation, au 	 Burundi ou à l'étranger. 

6. BURUNDI MEDIA S.P.R.L. siège social à BU Art. 3. 
JUMBURA, B.P. 	982 

La Société est constituée pour une durée de trente 
7. «CREDIT, VENTE, SERVICES », S.A.R.L. siè ans prenant COurs 	le jour de sa constitution. 

ge social à BUJUMBURA B.P. 982 
Elle peut être prorogée ou dissoute anticipative

Il est constitué une Société par actions à respon ment, par décision de l'Assemblée Générale délibé
sabilité limitée régie par la législation burundaise ran t dans les conditions requises pour les modifica
et les présents statuts. tions aux statuts. 



La Société peut stipuler et prendre des engagements 
pour un terme dépassant sa durée. 

Art. 4. 

La Société a pour objet 

l'assistance juridique, administrative et logistique 
au monde des affaires. 

A ce ti tre, elle peu t organiser un certain nombre 
de services et notamment : un service juridique et 
administratif, un service gestion et études, un servi

, un ser 
tion de véhicules et un service import-exp0J;t. 

- La Société peu t participer par tous moyens, à tou
tes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant 
se rattacher de loin ou de près à l'objet social, notam
ment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apports,-fusions, alliances ou associations en parti
cipations. 

CHAPITRE II. : 

Ca pital social - Action s. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à 5.000.000 (CINQ 
MILLIONS) FBU représenté par 5.000 actions 
de 1.000 (MILLE) FBU. 

Il est entièrement souscrit comme suit: 

1. NICIMPAYE Bon aven ture 2.950 actior.s 
2. TURABANYE Cadtas 2.000 actior.s 
3. KANYANA Candide 30 acLor,s 
4. KURURU Simon 5 actioLS 
5. NTEZAHORIGWA Charles 5 actions 

!e 6. BURUNDI MEDIA, SPRL 5 actions 
7. CREDIT, VENTES 
SERVICES, S.A.R.L. 5 actior.s 
Les actions sont nominatives. 

Art. 6. 

Le capital social peut êtTe augmenté ou léduit par 
déc:s'on de l'Assemblée Générale des actionnaÏJes. 
Lors de toute augmentation de capital, les nouvelles 
actons à souscrire sont offertes par préférer.ce au x 
propriétaires d'actioI'-s de capital, aU prorata du no
mbre de leurs titles aU jour de l'ém'ssion, dans le dé
lai et aux cOfiditions fixés par le Conseil d'Admi
nistration. 

Art. 7. 

La plopriété des acCons nominatives s'établit par 
une inscription SUr le Ieg'she spécial tenu aU siège 
social et dont tout actionna;le peut prer.dre connais
sair.ce. Des certificats, l".on transmissibles, constatant 
ces inscriptior.s sont délivrés aux actionnaires. 
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Art. 8. 

La cession d'une action nominative s'opère par une 
déclaration de transfert au registre des actionnaires 
datée et signée par le cédant et le cessionnaÏIe ou par 
leur fondé de pouvoir ou de toute autre façon admise 
par la loi. 

Aucun transfert d'actiofis nominatives, non entiè
rement libérées ne peut avoir lieu, si ce n'est en vertu 
d'une décision spéciale, pour chaque cession, du Conseil 
d'Administration et au profit d'un cessionnaire agréé 
par lui. 

Les actionnaires r,e sont tenus que du montant de 
leurs actions. Les créanc:ers ou héritiels d'un action
naire fie peu vent, sous aUcun prétexte, plovoquer 
l'apposition de scellés SUr les biens et valeuIs de la So

, ci été, en demander le partage ou la licitation ni s'im
mincer en aucune manière dans son administrafon. 
Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rap
porter au bilan et aux délibératioLs de l'assemblée 
générale. 

CHAPITRE III. 

Administration Gestion Surveillance. 

Art. 10. 

L'Assemblée Générale constituée, représente 
l'universalité des actionnaires. Elle est composée 
de tous les propriétaires ou Ieprésentants de pIOPri
étaires d'actior.s libérées des versements exigibles. 
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou rati
fier les actes qui intéressent la Soc' été. Ses déc;sions 
sont obligatoÎ1'es pour tous même pOUl les absents oU 
dissidents. 

Art. 11. 

L'Assemblée Générale annuelle se tient au plus 
tard au 30 avril de chaque ar.r.ée. Elle entend notam
ment les rapports des Administrateurs et des Com
missaiHls aux comptes, d'scu te, an ête le bilan et 
les comptes de plofits et pertes. Par un vote spécial 
elle se pror.or:.ce SUr la décharge à donr.er aux Admi
nistrateurs et aux Comm'ssa;les aux comptes. L'as
semblée peu t êtte convoquée extraordinairement 
chaque fois que l'intérêt de la Soc:été l'exige; elle 
doit l'êhe Sur la demande d'actionnaiTes représentant 
ensemble le cinquième du capital social. 

Les assemblées ordinaires et extraordinaires se 
tiennent au siège social ou dans tout autre endroit 
indiqué dar.s la convocation. 

Toute assemblée générale se réunit sur la convoca
tion du Président du Conseil d'Administration à 
l'heUle et à l'endloit désigné dans la convocation 
adressée au moins un mo;s à l'avance aux act'onnaires 
par tout moyen offrar.t des garanties de léception 

http:pror.or:.ce
http:pr�f�rer.ce
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par l'actionnaire. La convocation doit nécessaire
ment contenir l'ordre du jour de la réunion. 

Art. 12. 

Tout propriétaire de titres peut se faire représen
ter à l'assemblée générale des Actionnaires soit par un 
autre actionnaire soit par un autre mandataire. 

Le Conseil peu t arrêter la formule des procurations 
et exiger le dépôt de cèlles-ci au lieu indiqué par lui, 
cinq jours au moins avant l'assemblée. 

Toute assemblée générale est plésidée 

président ou un des administrateurs élus par ses 
pairs. Le président désigne le secrétaire, l'assemblée 
choisit deux scrutateurS. 

Art. 13. 

Chaque action donne droit à une voix. Sauf les cas 
prévus par la loi, les décisions son t prises, quel que 
soit le nombre de titres replésentés, à la majorité des 
voix. 

Art. 14 .. 

Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions 
relativeS aux points suivants sont réserv~s à l'assem
blée générale : 

- approbation du bilan et des comptes des profits et 
pertes et Q.istribution des bénéfices; 

nomination des administrateur s et des commis
saires aUx comptes et fixation de leurs rémunérations; 

- modification des statuts ; 

fusion, prorogation ou dissolution de la Société; 
- nomination des liquidateurs et détermination de 

leurs pouvoirs et de leurs réminérations. 

L'assemblée générale ne peut délibérer valable
ment que si elle est composée d'actionnaires ou de 

moitié du capital. 

Art. 15. 

Les décisions relati ves aUx modifications des sta
tuts, à l'augmentation ou à la réduction du capital, 
à la prorogation ou à la dissolution de la Société, à 
la fusion avec une ou plusieurs sociétés, doivent être 
prises en assemblée générale extraordinaire, qui n'est 
valablement constituée que si la convocation a mis 
cet objet à l'ordre du jour et si les actionnaires ou les 
représentants d'actionnaires qui assistent à la réu
nion représentent aU moins les deux tiers des actions. 

Si cette dernière condition n'est pas remplie, une 
neu velle convocation est nécessaire. La nouvelle as
semblée délibére valablement si la moitié des actions 
sont représentées. 

'Lès décisions seront prises à la majorité simple. 

Art. 16. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées dans des procès-verbaux signés par le Pré
sident, le Secrétaire et les deux SCru tateurs. Les co
pies ou extraits de copies à publier sont signés par 
le Président du Conseil et un Administrateur ou par 
deux Administrateurs. 

Art. 17. 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad

ministration composé de trois membres au moins, 
nommés pour 1 an par l'Assemblée Géné,ale et en 
tout temps révocables elle. . . 

Le Conseil élit parmi ses membres un Président et 
un Vice-Président. Il se réunit au moins une fois par 
semestre sur convocation du Président. 

Il peu t Se réunir extraordinairement chaque fois 
que les affaires de la Société l'exigent. Il ne peut dé
libérer que si la majorité de ses membres est présente 
ou représentée sans qu'un administrateur soit 
porteur de plus d'une procuration. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix, en 
cas de parité celle du Président est prépondérante. Elle 
sont consignées dans des procés-verbaux réunis dans 
un registre spécial. Les extraits sont signés par le 
président ou par deux AdministrateurS. 

Art. 19. 

Le Conseil d'Administration a les pou voirs les plus 
étendus ; il peu t accomplir au nom de la Société 
tous actes d'administratîon et de disposition. Tout 
ce qui n'est pas réservé par la loi à l'Assemblée Gé
nérale est de sa compétence. 

Art. 20. 

Le Conseil d'Administration peu t déléguer des 
pouvoirs et pour un temps déterminé, à un ou plus 
sieurs mandataires de son choix. 

,\;'i;\ 
~ 

Des émoluments fixes ou proportionnels sont at~ 
tribués aux administrateùrS. 

Art. 22. 
La gestion COurante de la Société est confiée à un 

Directeur-Gérant dés'gné par le Conseil d'Adminis
tration soit parmi Ses membres soi t en dehors du Con
seil. Il est le représentant princi pal de la Société et 
en cette qualité il dispose des pouvoirs ci-après: 

- représenter la Société dans tous ses rapports avec 
les tiers ; 

- représen ter 1 a Société soi t directement soi t par 
mandataire dans toute affaire de jusLce dans les 
quelles elle est partie ; 

signer les contrats conclus par la Sociéé ; les rap
ports annuels, les bilans et les comptes de profi,ts 



et pertes ; la correspondanoe et tous autres 
documents de la Société. 

Art. 23. 

Le Directeur Gérant est assisté dans ses fonc
tions journalières par un personnel administratif et 
tchnnique. Le Conseil d'Administration fixe l'orga
gramme de la Société et adopte le statut de son per
seonnd. 

Art. 24. 

La rémunération du Directeur Gérant est fixée 
par le Conseil d'Administr ation. 

Art. 25. 

La surveillance de la Société es t confiée à un com
missaire aux comptes nommé pour 1 an renouvela
ble par l'Assemblée Générale et en tout temps révo
cable par elle. 

Art. 26. 

La rémunération du commissaire aux comptes 

est fixée par l'Assemblée Générale. 


CHAPITRE IV. 

Ecritures sociales Répartitions. 

Art. 27. 

Les opérations de la Société font l'objet d'une 
comptabili té détaillée. 

Les situatior:s semestrielles sor.t établies et com
muniquées aux Administrateurs et aux Comm;ssai
res aux comptes au plus taId trente jours ëplès la 
fin du se mes tre cor:cerr.é. 

Art. 28. 

Les écritures sociales sont 3rrêtéfs le 31 Décem
bre de chaque anr.ée et le Conse:1 forme le b;l"n et le 
compte de pr ofi ts et pel tes, et pou r lë. pron'èr e fois, 
Ie 31 décembre ] 988. 

Art. 29. 

• 
Au 31 décembre de chaque année, il est dressé un 

inventaire des valeurs mobit:ères et immobilières et 
de toutes les dettes passives et actives de la Société 
et formé le BIlan et le Compte de profits et pertes dans 
leql:el les amorCssements nécessaires doivent être 
faits. Ces documents sont soumis au Corseil d'Admi
nis tr aLon et communiqués au x comm'ssaires au x 
comptes. 

Art. 30. 

Tout actionnaire peut cor:sulter ma;s sars les dé
placer, quinze jours avant l'Assemblée Générale, le 
rapport annuel du Conseil d'Administration, le Bi
Jan et le Compte des Profits et Pertes. 

-
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Art. 31. 

L'Assemblée Générale annuelle statue sur l'adop
tion du bilan, et du compte des profits et pertes. 

Art. 32. 

L'excédent faVOrable du bilan, après déduction 
des amortissements et des prévisions décidées par 
le Conseil d'Administration constitue le bénéfice, il 
est d'abord prélevé 5 pour cent pour la constitution 
de la réserve légale; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque la réserve dépasse le dixième du ca
pital social. Le solde restant est réparti entre toutes 
les actions. Toutefois, l'assemblée générale, Sur pro
posi tion du Conseil d'Administration, peu t déci
der que chaque année, tou t ou partie du demier sol
de sera affecté à la formation d'un fonds de réserve spé
cial ou de prévisions ou reporté à nOUVeau. Les 
dividendes sont payées aux époques et aux endroits 
fixés par le Conseil d'Administration. 

CHAPITRE V. 

Dissolution - Liquidation. 

Art. 33. 

Lors de la dissolution de la Société, soit à l'arrivée 
du terme, soit pour toute autre cause, la liquidation 
s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquida
teurs nommés par J'assemblée générale, qui dé ter
miLera leurs pouvoirs et leurs émoluments. APIès 
payement des dettes et charges de la Société, le sol
de de l'avoir social servira d'abord au remboursement 
des actior:.s de capital au pair de leur libération. 

Si tou tes les act:or.s re Se trouveL t pas libérées 
dans ure égale proportion, les liquidateurs, avant de 
procéder à la répartition plévt:t:s à l'alinéa précédent 
doivent tenir compte de cette diversité de situation 
et rétablir l'équilibre en mettant toutes les actions 
sur pied d'égal ité absolue, soi t par des appels de fonds 
complémentaiJes à charge des titres libérés en pro
portion moindre, soit par des remboursement préa
lables en espèces ou en titres, au profil des titres dans 
une proportion supérieure. Le surplus de l'actif est 
réparti entre toutes les actions. 

Art. 34. 

-Pour tout ce qui n'a pas été prévu aux présentes, 
les parties déclarent s'en référer aux actes législa
tifs et réglementaires du Bururdi sur les sociétés 
commerci ales. 

Fait à Bujumbura, le 24{07/1987. 

NrCIMPAYE Bonaventure, 

TURABANYE Caritas, 

KAN YANG E Candide, ... 
KURURU Simon, 
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NTEZAHORIGWA Charles, 


BURUNDI MEDIA, SPRL, 


«CREDIT, VENTE, SERVICES», S.A.R.L. 


NTEZAHORIGWA Charles, D:recteur. 
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Les Comparants: 

Monsieur NICIMPAYE Bonaventure 

Madame TURABANYE Caritas 

Madame KANYANGE Candide 

Monsieur KURURU Simon 

Monsieur NTEZAHORIGWA Charles 

BURUNDI MEDIA, S.P.R.L. représentés par Mo-
KURURUSi 

tes ci-avant, nous a été présenté ce jour par: 

Monsieur NICIMPAYE Bonaventure, résidant à 
Bujumbura B.P. 982 

Madame TURABANYE Caritas, résidant à Buju
mbura, B.P. 982 

Madame KANYANGE Candide, lésidant à Bujum
bura, B.P. 982; 

Monsieur KURURU Simon, résidant à Bujumbu
ra, B.P. 982 

Monsieur NTEZAHORIGWA Chal1es, résidant à 
Bujumbura, B.P.982 

BURUNDI MEDIA, S.P.R.L., siège social à Buju
mbura, B.P. 982, 

représentés par Monsieur Simon KURURU, 
CREDIT, VENTE, SERVICE, S.A.R.L. siége so

cial à Bujumbura, B.P. 982, 

représentée par Monsieur Charles NTEZAHORIGWA 

En présence de Mlle Liliane HAKIZIMANA et 
Mme Constance NDIWABO toutes deux agents du 
gouvernement résident à Bujumbura, témoins ins
trumentaires à ce requis réunissant les conditions 

-exigées par la loi. 

Lecture faite, les comparants nous ont déclaré en 
présence desdits témoins que l'acte tel qu'il est rédi
gé renferme bien l'expression de leur volonté. 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous, 
Notaire, les comparants, les témoins et revêtu du 
sceau de notre office. 

Mlle HAKIZIMANA Lliane 

Mme NDIWABO Constance 

Le Notaire, 

Maître Herménégilde SINDIHEBURA. 

Efileg:stré par Nous, Herménégilde SINDIHEBU
RA, Notaire à Bujumbura ce septième jour du mois 
d'août mil neuf cent quatre-vingt-sept sous le numé
rO quatre mille trois cent cinquante-cinq du volume 
trente-et-un de l'Office Notariat de Bujumbura. 

Etat des fra:s; Passation de l'acte: Par Expédition. 

Le Notaire, 

Sé / Maître Herménégilde SINDIHEBURA. 

Pour Expédition Authentique, 

Fait à Bujumbura, le 31 Août 1987. 

Sé / Maître Herménégilde SINDIHEBURA. 

A.S. N° 5487 : Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura, ce 9/9/1987 
et inscrit au leg:stre ad hoc sous le numéro cinq mi
lle quahe cent quatre vingt-sept. Le préposé' au 
registre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 
Perçu droit dépôt: 10.000 FBU, copies: 2.050 F. 
suivant quittance nO 45/5899/c du 9/9/1987. Pour 
copie certifie conforme. A Bujumbura, le 9/9/1987 
Le préposé au registre de Commerce : (sé) BAZI
NGA Evariste. 



. 

a, « 	 a . i .4# t 

r.·1"l\ 
, .' 

Tarif de vente, d'abonnement et frais d'Insertion au Bulletin Officiel da Burundi. 

1. VENTE ET ABONNEMENT 

1. 	 Voie ordinaire f 1 an f Le n° 1 
f FBU f FBU 

..................................
a) au Burundi .... u 	 f 4.000 f 400 

b) AUlres pays ....................................... 	 f 5.000 f 500 


","CI.>UUl 	 .... _u 

AÇ. :M. f 4./UU 	 ",,\1-, ' .. '. 
c) Europe. Proche et Moyen Orient 	 f 6.600 f 660 

d) Amérique, Extrême Orient 	 f 7.300 f 730 

e) Le coût d'insertion est calculé éomme suit: 1500 FBU par douze lignes indivisibles et moins de douze lignes. ~ 
Sauf exception, l'acquisition d'un ou plusiellrs numéros du Bulletin Officiel du Burundi ainsi que l'abon~ 

nement à ce périodique sont à titre onéreux. 

Le paiement est préalable; à la livraison et s'effectue au moyen, d'un simple Versement en espèce ou par 
chèque du mOntant tel que fixé par l'ordonnance ministérielle n" 550/106 du 14 avril 1988 sur le compte 
nO 1101/329 ouvert à la Banque de la République du Burundi. 

2. 1nsertlon 
1 

Outre les actes du Gouvernement, sont insérés au Bulletin Officiel du Burundi les publications légales,~. 
"-1-'- ------e-xtt'ftitlret-modifiçat.iGns.des-actes ainsi.que.les....communicatiollS...'OJl avis des...cours.eJTri1:mnaux. Ces avis des .: 

Cours et Tribunaux sont publiés gratuitement. -_.._--...~--_..._- i 
1 Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du .Burundi doivent être adressées au DépartemeJlt des Af


faires Juridiques et du Contentieux sous couvert du Préposé au registre de commerce et accompagnées du 

! paiement du coût d'insertion indiqué ci·dessus. 

1 

r----~-_...~-- _Pollr tous renseignel.lle!lts relatifs aU.!!Il11eti~()fficiel du Burundi, adressez-vOus au Ministère de la JustiCe 
Département des Affaires Juridiques et du Contentieux,~P. 1880~uJutnbuia,1é1epliOÏle:"'2392<r.--· Qi-

O.M. N° 5501 106 du 14 avril 1988. 

ImprImé aux Presses Lavigerie 
BUjumbura 

3835 

L 

1 




